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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
19 février 1997, à 17 h 00 en la 
salle du Conseil à !'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Noushig Eloyan Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Colette Paul 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Robert Gagnon Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Pierre Goyer Michel Prescott 
Hasmig Belleli Edward Janiszewski Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Malcolm C. Knox Louise Roy 
Samuel Boskey Yvon Labrosse Yves Ryan 
Georges Bossé Sylvain Lachance Anie Samson 
Daniel Boucher Bernard Lang Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli Robert Laramée Jeremy Searle 
Jacques Cardinal Luc Larivée Marcel Sévigny 
Jack Chadirdjian André Lavallée John Simms 
Jacques Charbonneau Marie Lebeau Claire St-Arnaud 
Aimé Charron René Lecavalier Colette St-Martin 
Robert Côté Michel Leduc Paolo Tamburello 
Michelle Daines Martin Lemay Richard Théorêt 
Thérèse Daviau Nathalie Malépart Bill Tierney 
Giovanni De Michele John W. Meaney Jérôme Unterberg 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon Peter B. Yeomans 
Jean-Guy Deschamps Marcel Morin Saulie Zajdel 
Guy Dicaire Anne Myles 
!von Le Duc Bernard Paquet 

et Mme Barbara Seal représentant le maire de la Ville de Hampstead, M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Yvon Boyer 
Georgine Coutu 

Roy Kemp 

SONT ABSENTS: 

Konstantinos Georgoulis George McLeish 
Johanne Lorrain 

SONT ABSENTS AVEC MOTIF: 

Richard Quirion 

Archives de la Ville de Montréal



468 

5313 

RÉSOLU 

le mercredi 19 février 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 6 février 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 15, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 00, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Du consentement unanime des membres présents, il est 

de recevoir la motion suivante du conseiller Pierre Gagnier concernant le 
transfert des vols internationaux de Mirabel à Dorval et de modifier, en 
conséquence, l'ordre du jour: 

"Attendu que l'organisation de la desserte aéroportuaire de 
Montréal a nui considérablement lors des 20 dernières années à 
l'essor du transport aérien dans la région métropolitaine; 

Attendu que le gouvernement du Canada s'est donné comme 
politique de confier à des autorités locales la gestion des grands 
aéroports canadiens; 

Attendu que la grande majorité des intervenants socio
économiques de la région de Montréal ont reconnu la nécessité 
de concentrer les vols internationaux réguliers à I' Aéroport de 
Montréal (Dorval}; 

Attendu que l'efficacité du complexe aéroportuaire montréalais 
est de la plus haute importance pour le développement 
économique de la région métropolitaine; 

Attendu que l'aéroport de Mirabel pourra continuer à se 
développer en se spécialisant dans les secteurs des vols nolisés 
et du tout cargo aérien; 

Attendu que cette spécialisation des aéroports contribuera à 
l'amélioration de la performance de l'ensemble du réseau 
aéroportuaire afin d'assurer à long terme l'optimisation des 
infrastructures de Dorval et de Mirabel; 

Proposé par Pierre Gag nier, conseiller de la Ville de 
Montréal 
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Appuyé par le maire Bernard Paquet 

que le Conseil de la Communauté urbaine de Montréal demande 
au gouvernement du Canada de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour rendre possible dans les meilleurs délais le 
transfert par I' ADM des vols internationaux de Mirabel à Dorval." 

Il est 

d'adopter la motion. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées régulière et extraordinaire du Conseil 
tenues le 11 décembre 1997 1 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo 1 premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk1 présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 11 
décembre 1996 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination du président du 
Conseil étant lu 1 il est: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyanf conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Peter F. Trent 1 vice-président du Conseil 

de nommer[ à compter du 20 février 19971 M. Pierre Bourquef président 
du Conseil de la Communauté urbaine de Montréal[ pour un mandat de 
deux ans ou jusqu'à la fin de son mandat comme maire. 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Peter F. Trent 1 vice-président du Conseil 

M. Frank Zampino 1 second vice-président du Comité 
exécutif 

de consentir à regrouper les nominations prévues à l'article 3 de l'ordre 
du jour pour fins d'adoption; 
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5316 

le mercredi 19 février 1997 

Un débat s'engageant, la motion ayant été mise aux voix; 

Il est 

de 1 'accepter. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination des membres des 
commissions permanentes étant lu, il est: 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

de nommer, à compter du 20 février 1997, parmi les représentants de 
la ville de Montréal: 

Mmes Hasmig Belleli et 
Anie Samson ainsi que 

M. Sylvain Lachance, 

membres de la Commission de l'administration et des finances; 

MM. Giovanni De Michele, 
Serge-Éric Bélanger et 
Maurice Beauchamp, 

membres de la Commission de l'aménagement; 

MM. Pierre Gagnier, 
Jean-Guy Deschamps et 
Robert Gagnon ainsi que 

Mme Colette Paul, 

membres de la Commission du développement économique; 

MM. Jacques Charbonneau et 
Paolo Tamburello ainsi que 

Mme Marie Lebeau, 

membres de la Commission de l'environnement; 

Mme Claire St-Arnaud ainsi que 
MM. Benoit Parent et 

Robert Côté, 

membres de la Commission de la sécurité publique; 

et ce, pour un mandat de deux ans ou jusqu'à la fin de leur mandat 
comme conseiller municipal. 
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Un débat s'engageant, la motion ayant été mise aux voix; 

Il est 

de nommer à compter du 20 février 1997, parmi les représentants de la 
ville de Montréal, les personnes ci-haut mentionnées à titre de membre 
aux différentes commissions (les conseillers Samuel Boskey, Marvin 
Rotrand et Michael Applebaum enregistrent leur dissidence). 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif à la nomination de vice-présidents de 
commissions permanentes étant lu, il est: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

de nommer M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission du 
développement économique et 

de nommer M. Jacques Charbonneau, vice-président de la Commission 
de l'environnement. 

L'article 5 de l'ordre du jour relatif à la nomination de présidents de 
commissions permanentes étant lu, il est: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

de nommer M. Giovanni De Michele, président de la Commission de 
l'aménagement et 

de nommer Mme Claire St-Arnaud, présidente de la Commission de la 
sécurité publique. 

Un débat s'engageant, la motion ayant été mise aux voix; 

Il est 
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le mercredi 19 février 1997 

de nommer les personnes ci-haut mentionnées à titre de président de 
différentes commissions (les conseillers Daniel Boucher et Vittorio 
Capparelli enregistrent leur dissidence quant à la nomination de Mme St
Arnaud). 

L'article 6 de l'ordre du jour relatif à la nomination de membres du 
Conseil d'administration de la Société de transport étant lu, il est: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est proposé 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil 

de nommer, à compter du 20 février 1997, parmi les représentants de 
la ville de Montréal, MM. Jack Chadirdjian, Ivan Le Duc et Achille 
Polcaro, membres du Conseil d'administration de la Société de transport 
pour un mandat de deux ans ou jusqu'à la fin de leur mandat comme 
conseiller municipal. 

Un débat s'engageant, la motion ayant été mise aux voix; 

Il est 

de nommer les personnes ci-haut mentionnées à titre de membre du 
Conseil d'administration de la Société de transport (les conseillers 
Michael Applebaum, Daniel Boucher, Samuel Boskey, André Lavallée, 
Michel Prescott, Marvin Rotrand, et Marcel Sévigny, Richard Théorêt 
ainsi que Mmes Thérèse Daviau, Helen Fotopulos et Louise Roy 
enregistrent leur dissidence). 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-35 

ATTENDU que le mandat de Mme Louise Lemieux-Bérubé à titre de 
membre du conseil d'administration de la Société de la Place des Arts de 
Montréal est expiré depuis le 10 janvier 1997; 

VU l'article 4 de la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal; 

Il y a lieu 

que le CONSEIL RECOMMANDE au Gouvernement du Québec de 
nommer Mme Myriam Guimet à titre de membre du conseil 
d'administration de la Société de la Place des Arts de Montréal. 

Montréal, le 23 janvier 1997." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 19 février 1997 473 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif et de recommander au 
gouvernement du Québec la nomination de Mme Myriam Ouimet à titre 
de membre du Conseil d'administration de la Société de la Place des Arts 
de Montréal. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-69 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: 
"Règlement autorisant le financement de 1 800 000 $ pour couvrir les 
frais de refinancement des règlements 47, 55, 64 et 77 en 1997", lequel 
est joint à l'original de la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 6 février 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement autorisant le 
financement de 1 800 000 $ pour couvrir les frais de refinancement des 
règlements 47, 55, 64 et 77 en 1997 qui a déjà été distribué aux 
membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-70 

SOUMIS !'addenda numéro 1 au bail intervenu le 6 mars 1995 entre la 
Communauté urbaine de Montréal et la Compagnie d'assurances 
Standard Life concernant la location d'espaces de bureau dans l'édifice 
portant le numéro civique 980, rue Guy, dans Montréal, pour les besoins 
du service de police; 
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ATTENDU que par cet addenda, la Communauté urbaine de Montréal 
loue, pour une période de 27 ans et 10 mois, un espace additionnel 
d'une superficie d'environ 9 159 pieds carrés situé au 1er étage de 
l'immeuble ci-haut mentionné et ce, sensiblement aux mêmes termes, 
conditions et avantages que ceux prévus au bail initial pour la location 
du rez-de-chaussée, sauf en ce qui a trait au loyer, à certains frais 
d'exploitation et taxes foncières; 

ATTENDU que la Communauté bénéficiera, relativement à la superficie 
additionnelle, d'un loyer de base gratuit de vingt-deux mois et que le 
loyer de base annuel de cette superficie additionnelle, après la période ci
haut mentionnée, sera le même au pied carré que celui prévu au bail 
initial; 

ATTENDU que par cet addenda, le locateur consent également à 
effectuer ou faire effectuer, à ses frais, les travaux d'aménagement des 
superficies additionnelle et existante et de les livrer à la Communauté 
selon un projet clé en main; 

ATTENDU qu'à titre de remboursement des coûts reliés aux travaux, la 
Communauté versera au locateur une somme mensuelle de 13 409 $ 
pendant une période de 120 mois; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver !'addenda numéro 1 au 
bail intervenu entre la Communauté urbaine de Montréal et la Compagnie 
d'assurances Standard Life et d'autoriser la présidente du comité 
exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom de la Communauté 
ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

à même les budgets annuels du service de police -
biens et services.Montréal, le 6 février 1997." 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

5324 

le mercredi 19 février 1997 475 

"96-729 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de 2436-6452 Québec 
inc., pour les besoins du service de police (poste de quartier no 16), des 
locaux d 1 une superficie d 1 environ 3 975 pieds carrés dans 11édifice 
portant les numéros civiques impairs 5959 à 5965, avenue Verdun, à 
Verdun; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d 1 un loyer de base annuel de 
19,00 $ le pied carré pour les cinq premières années et de 21,00 $ pour 
les cinq années suivantes; 

ATTENDU qu 1 à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d 1 un loyer de 
base annuel de 13,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d 1 un loyer de base annuel de 14,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
location, entretien et réparations . 

Montréal, le 28 novembre 1996." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 11 de l1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 97-75 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) d'autoriser l'occupation, à titre gratuit, par I' Agence métropolitaine 
de transport d'une partie d'un terrain vacant, propriété de la 
Communauté urbaine de Montréal, sis à l'encoignure de 
I' Autoroute 15 et du boulevard Henri-Bourassa, aux conditions 
précisées dans l'entente d'occupation à être préparée à cet effet 
et ce, afin de permettre l'agrandissement du stationnement 
aménagé pour les fins de la Station du Ruisseau de la ligne de 
trains de banlieue Montréal/Deux-Montagnes; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, l'entente d'occupation 
à être préparée à cet effet ainsi que tout document y afférent. 

Montréal, le 6 février 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-20 

SOUMIS par le ministre de la Santé et des Services sociaux, 
conformément aux dispositions de l'article 1 51 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, un avis d'intervention relatif au projet de 
relocalisation de l'installation de !'Hôpital Chinois de Montréal (1963}; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de donner avis au ministre de la Santé 
et des Services sociaux, conformément aux dispositions de l'article 152 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, à l'effet que le projet de 
relocalisation de l'installation de !'Hôpital Chinois de Montréal (1963) 
soumis par son ministère est conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement. 

Montréal, le 16 janvier 1997." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-71 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-97.001 

ATTENDU qu'à son assemblée du 11 décembre 1996, le Conseil 
de la Communauté urbaine de Montréal adoptait le projet de 
règlement 89-33 et approuvait le document d'accompagnement, 
tel que prévu à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, afin de 
donner suite à la demande de Ville d'Anjou de modifier le schéma 
d'aménagement, soit la carte des "grandes affectations du sol et 
densité d'occupation"; 

ATTENDU que par la même occasion, le Conseil de la 
Communauté donnait mandat à la Commission de l'aménagement 
de tenir les séances de consultation nécessaires sur ce projet de 
modification; 

ATTENDU qu'aucune des municipalités du territoire de la 
Communauté n'a requis la tenue d'une séance de consultation sur 
son territoire, ni n'a émis d'avis à l'égard de ce projet de 
modification au schéma d'aménagement; 

ATTENDU qu'au moins une assemblée publique de consultation 
devait être tenue sur le territoire de la Communauté, en vertu de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

ATTENDU que lors de la séance de consultation publique, tenue 
le 4 février 1997, aucune personne ou aucun organisme ne s'est 
présenté sur les lieux, la Commission de l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de procéder à l'adoption du règlement 89-33, tel que déposé 
initialement lors de l'assemblée du Conseil de la Communauté 
urbaine de Montréal du 11 décembre 1996." 
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Montréal, le 6 février 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-72 

VU l'assemblée publique de consultation tenue le 4 février 1997 par la 
Commission de l'aménagement selon les dispositions de l'article 53 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 89-33 
modifiant le règlement 89, tel que déjà modifié, concernant le schéma 
d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal, lequel lui a été 
soumis à son assemblée du 11 décembre 1996 à titre de projet 
conformément aux dispositions de l'article 48 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. Ce règlement est joint à l'original de la 
présente résolution et est identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 6 février 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement 89-33 qui a déjà été 
distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-73 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-97.002 

ATTENDU qu'à son assemblée du 11 décembre 1996, le Conseil 
de la Communauté urbaine de Montréal adoptait le projet de 
règlement 89-34 et approuvait le document d'accompagnement, 
tel que prévu à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, afin de 
donner suite à la demande de Ville de Montréal-Est de modifier le 
schéma d'aménagement, soit la carte des "grandes affectations 
du sol et densité d'occupation"; 

ATTENDU que par la même occasion, le Conseil de la 
Communauté donnait mandat à la Commission de l'aménagement 
de tenir les séances de consultation nécessaires sur ce projet de 
modification; 

ATTENDU qu'aucune des municipalités du territoire de la 
Communauté n'a requis la tenue d'une séance de consultation sur 
son territoire, ni n'a émis d'avis à l'égard de ce projet de 
modification au schéma d'aménagement; 

ATTENDU qu'au moins une assemblée publique de consultation 
devait être tenue sur le territoire de la Communauté, en vertu de 
la Loi de l'aménagement et l'urbanisme; 

ATTENDU que lors de la séance de consultation publique, tenue 
le 4 février 1997, aucune personne ou aucun organisme ne s'est 
présenté sur les lieux, la Commission de l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de procéder à l'adoption du règlement 89-34, tel que déposé 
initialement lors de l'assemblée du Conseil de la Communauté 
urbaine de Montréal du 11 décembre 1996." 

Montréal, le 6 février 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 
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d 1 adopter le rapport de la Commission de l1 aménagement. 

L1 article 16 de 1
1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 

rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-74 

VU l 1 assemblée publique de consultation tenue le 4 février 1997 par la 
Commission de l 1 aménagement selon les dispositions de l 1 article 53 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 adopter le règlement 89-34 
modifiant le règlement 89, tel que déjà modifié, concernant le schéma 
d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal, lequel lui a été 
soumis à son assemblée du 11 décembre 1996 à titre de projet 
conformément aux dispositions de l'article 48 de la Loi sur 
l1 aménagement et l1 urbanisme. Ce règlement est joint à l'original de la 
présente résolution et est identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 6 février 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 89-34 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives. 

L1 article 17 de l1 ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification et la 
création des lignes suivantes ainsi que le réaménagement du réseau 
d'autobus dans l'Ouest de l'île de Montréal étant lu: 

a) la modification des parcours suivants: 

57 - Pointe Saint-Charles 
33 - Langelier 

- 48 - Perras 
94 - lberville 

- 109 - Schevchenko 
- 213 - Parc industriel Saint-Laurent 

b) la création des lignes suivantes: 
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- 49 - Léger 
- 70 - Bois-Franc 

c) la modification du terminus de la ligne 128 - Ville Saint-Laurent. 

d) le réaménagement du réseau d'autobus dans l'Ouest de l'île de 
Montréal, à savoir: 

- la modification du parcours des lignes suivantes: 

68 - Pierrefonds; 
200 - Sainte-Anne-de-Bellevue; 
201 - Saint-Charles/Saint-Jean; 
204 - Cardinal; 
205 - Gouin; 
206 - Roger-Pilon; 
208 - Brunswick; 
214 - Des Sources; 
21 5 - Henri-Bourassa et 
21 6 - Transcanadienne 

- la création des lignes suivantes: 

177 - Thimens; 
207 - Jacques-Bizard; 
217 - Anse-à-l'Orme; 
21 8 - Antoine-Faucon; 
221 - Métrobus Lionel-Groulx; 
225 - Hymus et 
268 - Trainbus Pierrefonds; 

- l'abolition des lignes 178 - Laurentien et 430 - Express Saint
Charles. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 18 de l'ordre du jour concernant le règlement d'emprunt CA-
89 de la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal 
étant lu: 
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Proposé par M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'approuver le règlement d'emprunt CA-89 de la Société de transport. 

L'article 19 de l'ordre du jour concernant le rapport de la Société de 
transport relatif à l'octroi d'un contrat pour des travaux de 
décontamination du Centre de transport Anjou étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Sammy Forcillo, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte de l'avis de la Société de transport transmis 
conformément aux dispositions de l'article 291.33 de la Loi sur la 
Communauté et de le déposer aux archives. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Communiqué de presse - Aéroport de Montréal; 

Informations sur la désynchronisation - "Loi instaurant une 
procédure de révision administrative en matière d'évaluation 
foncière et modifiant d'autres dispositions législatives"; 

Rapport des activités 1996 des commissions permanentes du 
Conseil; 

Un exemplaire des avis de motion relatifs aux nominations (articles 
3 et 6 de l'ordre du jour). 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 130 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 20); 

Rapport no 154 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 21); 
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Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires de la présidente. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18 h 55. 

PRÉSIDENT SECITTAIR 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 FÉVRIER 1997 

M. Bruce Walker 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

construction d'une chute à neige 
- intercepteur sud 

possibilité d'exécution des 
travaux de raccordement l'hiver 
plutôt que l'été - impact moins 
nuisible pour l'environnement 

séances des commissions 
permanentes/rapport des 
activités 1996 des commisions 

rencontre à huis-clos du ministre 
Ménard avec les membres du 
Conseil 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 FÉVRIER 1997 

Mme Louise Roy 

Mme Helen Fotopulos 

Mme Thérèse Daviau 

M. Richard Théorêt 

M. André Lavallée 

M. Samuel Boskey 

M. Marvin Rotrand 

M. Michel Prescott 

M. Harry Schwartz 

SUJET DE L'INTERVENTION 

élimination des déchets projet 
d'incinérateur dans l'est de Montréal -
implication de la CUM dans ce dossier 

critères utilisés pour choisir les 
emplacements pour les futurs postes de 
police - processus de consultation avec 
les élus 

loi proposant la création de la 
Commission de développement de la 
métropole - position de la CUM 

projet de création de la Commission de 
développement de la métropole -
représentativité de Montréal et de la 
CUM au sein de cette commission 

rapport sur l'état du traitement des 
plaintes et sur les tendances du rôle 
d'évaluation 

modifications à la Loi sur la CUM -
projet de loi 72 - parcs à caractère 
intermunicipal 

impacts de la désynchronisation des 
rôles d'évaluation 

propositions de modifications au projet 
de loi sur la Commission de 
développement de la métropole - place 
importante de Montréal dans sa région 

nomination de M. Roger Legault à la 
CUM processus de nomination 
d'employés des municipalités à la CUM 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 9 avril 1997, à 
1 7 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Noushig Eloyan Benoit Parent 
Michael Applebaum Helen Fotopulos Colette Paul 
Ovide T. Baciu Robert Gagnon Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Konstantinos Georgoulis Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Pierre Goyer Michel Prescott 
Hasmig Belleli Edward Janiszewski Richard Quirion 
Philippe Bissonnette Roy Kemp Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Yvon Labrosse Louise Roy 
Georges Bossé Sylvain Lachance Yves Ryan 
Daniel Boucher Bernard Lang .Anie Samson 
Yvon Boyer Robert Laramée Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli André Lavallée Jeremy Searle 
Jack Chadirdjian Marie Lebeau Marcel Sévigny 
Jacques Charbonneau René Lecavalier '• Claire St-Arnaud 
Aimé Charron Michel Leduc C:olette St-Martin 
Robert Côté Martin Lemay Paolo Tamburello 
Michelle Daines Johanne Lorrain Richard Théorêt 
Thérèse Daviau Nathalie Malépart Bill Tierney 
Giovanni De Michele John W. Meaney Jérôme Unterberg 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon Peter B. Yeomans 
Jean-Guy Deschamps Marcel Morin Saulie Zajdel 
Guy Dicaire Anne Myles 
Ivan Le Duc Bernard Paquet 

et M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Jacques Cardinal 
Pierre Gagnier 

Maurice Beauchamp 

SONT ABSENTS: 

Malcolm C. Knox 
Luc Larivée 

SONT ABSENTS AVEC MOTIF: 

Georgine Coutu 

George McLeish 
John Simms 
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5333 

RÉSOLU 

5334 

le mercredi 9 avril 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 27 mars 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 20, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 17 h 55, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 19 février 1997, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 19 février 
1997 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil en remplaçant, à 
la page 471 du procès-verbal en regard de l'article 3 de l'ordre du jour 
relatif à la nomination des membres des commissions permanentes, les 
mots "Un débat s'engageant, la motion ayant été mise au voix;" par ce 
qui suit: 

"Et un débat s'engageant, M. Peter F. Trent, vice-président du Conseil, 
pose la question préalable. 

La proposition ayant été mise aux voix, elle est adoptée. 

La proposition met fin au débat. 

La proposition principale étant mise aux voix;". 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 97-165 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL, conformément aux dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du règlement 51 de la Communauté et de l'article 91 
de la Loi sur la Communauté: 

a) de nommer, pour une période de quatre ans à compter du 9 avril 
1997, M. Guy Dicaire 1 maire de la Ville de Lachine, à titre de 
membre du Conseil des arts de la Communauté urbaine de 
Montréal; 

b) de renouveler, pour une période de quatre ans à compter du 21 
avril 1997, le mandat des personnes suivantes à titre de membre 
du Conseil des arts de la Communauté urbaine de Montréal: 

Mme Janine Sutto; 
M. Denis Regnaud; 
M. Vincent Warren. 

Montréal, le 27 mars 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

a) de nommer M. Guy Dicaire à titre de membre du Conseil des arts 
pour une période de quatre ans à compter du 9 avril 1997; 

b) de renouveler, pour une période de quatre ans à compter du 21 
avril 1997, le mandat de Mme Janine Sutto ainsi que de MM. 
Denis Regnaud et Vincent Warren à titre de membre du Conseil 
des arts. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre à la 
Commission de l'administration et des finances étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 
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le mercredi 9 avril 1997 

de nommer, à compter du 19 avril 1997, Mme Johanne Lorrain, membre 
de la Commission de l'administration et des finances, pour un mandat de 
deux ans ou selon l'article 82.4 de la Loi sur la Communauté urbaine de 
Montréal (les conseillers Philippe Bissonnette, Daniel Boucher, Vittorio 
Capparelli, Hubert Deraspe, Sammy Forcillo, Robert Laramée, Martin 
Lemay, Nathalie Malépart, Marvin Rotrand et Jeremy Searle enregistrent 
leur dissidence). 

Advenant 18 h 25, le président du Conseil suspend l'assemblée régulière 
afin de permettre la tenue de l'assemblée extraordinaire du Conseil 
prévue à 18 h et reprend l'assemblée régulière de 17 h dès sa clôture. 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un vice-président de 
la Commission de l'administration et des finances étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

de nommer, parmi les représentants de la Ville de Montréal, Mme 
Johanne Lorrain vice-présidente de la Commission de l'administration et 
des finances (le conseiller Sammy Forcillo enregistre sa dissidence). 

L'article 5 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un vice-président du 
comité exécutif étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Noushig Eloyan, conseillère de la Ville de 
Montréal 

M. Frank Zampino, vice-président du Comité exécutif 

de nommer, parmi les représentants de la Ville de Montréal au Comité 
exécutif, Mme Johanne Lorrain, vice-présidente du Comité exécutif (les 
conseillers Daniel Boucher, Vittorio Capparelli, Hubert Deraspe, Sammy 
Forcillo et Martin Lemay enregistrent leur dissidence). 
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L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-146 

VU le bail intervenu en vertu de la résolution 4577 du Conseil en date du 
1 5 avril 1992 par lequel la Communauté urbaine de Montréal louait de 
147541 Canada inc., pour les besoins du service de police, un espace 
de bureau d'une superficie d'environ 1 840 pieds carrés dans l'édifice 
portant le numéro civique 320, rue Notre-Dame est, dans Montréal; 

ATTENDU que la Communauté désire renouveler le bail ci-haut 
mentionné; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de renouveler, pour une période addi
tionnelle de trois ans à compter du 1er mai 1997, pour les besoins du 
service de police, le bail intervenu entre la Communauté et 147541 
Canada inc. pour la location d'un espace de bureau d'une superficie 
d'environ 1 840 pieds carrés dans l'édifice portant le numéro civique 
320, rue Notre-Dame Est, dans Montréal, et ce, aux mêmes termes et 
conditions, sauf en ce qui a trait au loyer qui sera de 10 $ le pied carré 
sur une base annuelle. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 13 mars 1997." 

. Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-174 

SOUMIS le quatrième avenant au bail intervenu le 16 juin 1994 entre la 
Communauté urbaine de Montréal et Les Constructions 2001 inc. 
concernant la location d'espaces de bureau dans l'édifice portant le 
numéro civique 5000, rue d'Iberville, dans Montréal; 
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ATTENDU que par ce quatrième avenant, la Communauté urbaine de 
Montréal loue, pour les besoins du Service de police, un espace 
additionnel d 1 une superficie d1 environ 1 750 pieds carrés situé à l 1 étage 
de l1 édifice sis au 5000, rue d1 lberville; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de trois ans, et en considération d 1 un loyer de 12,95 $ le pied 
carré sur une base annuelle; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 approuver le quatrième avenant au 
bail intervenu avec Les Constructions 2001 inc. et d 1 autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 27 mars 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 8 de l1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-175 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de la Ville de Sainte
Anne-de-Bellevue, pour les besoins du service de police (point de service 
1 A), des locaux d'une superficie d'environ 400 pieds carrés dans 
l 1 immeuble sis au 109, rue Sainte-Anne, Sainte-Anne-de-Bellevue; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d 1 un loyer annuel de 8,00 $ le 
pied carré majoré de 3% par année à compter du 1er mai 1998; 

ATTENDU qu'à l'expiration du bail, la Communauté aura droit, si elle le 
désire, de le renouveler pour deux périodes de cinq ans, aux mêmes 
termes et conditions; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 
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à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 27 mars 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-176 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue de 
Colonia Development (1987) inc., pour les besoins du Service de police, 
un espace de bureau d'une superficie d'environ 19 089 pieds carrés dans 
l'édifice portant le numéro civique 5650, rue d'Iberville, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans et en considération d'un loyer de base annuel de 
7, 10 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 4 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base de 6 $ le pied carré pour la 
deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 27 mars 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-183 

VU le bail intervenu en vertu de la résolution 4973 du Conseil en date du 
1 5 juin 1994 par lequel la Communauté urbaine de Montréal louait de la 
Banque de Montréal et La Banque Toronto-Dominion des locaux situés 
dans l'édifice portant le numéro civique 1550, rue Metcalfe, à Montréal 
(Les Cours Mont-Royal); 

ATTENDU que la firme 3322777 Canada inc. s'est porté acquéreur de 
la propriété ainsi que de tous les droits en vertu du bail ci-haut 
mentionné; 

ATTENDU que la firme 3322777 Canada inc. et la Communauté ont 
convenu de modifier le bail actuel en conformité avec les modalités et 
conditions énoncées dans une convention de modification de bail; 

SOUMIS un projet de convention de modification de bail à intervenir 
entre la firme 3322777 Canada inc. et la Communauté urbaine de 
Montréal à l'effet de prolonger le terme initial du bail par l'exercice par 
la Communauté de la première option de prolongation décrite au bail 
initial, étant entendu que celle-ci sera augmentée d'un an pour 
correspondre à une période de six ans, débutant le 1er mai 2006 et 
expirant le dernier jour d'avril 2012; 

ATTENDU que le bail initial est modifié par cette convention de 
modification de bail à compter du 1er mai 1997; 

ATTENDU que ce projet de modification de bail est fait à certaines 
conditions et en considération des loyers de base suivants, le tout tel que 
ci-après détaillé: 

Espace à bureaux 

12.00 $ net le pi.ca. 

13,00 $ net le pi.ca. 

13,00 $ le pi.ca. 

14,00 $ le pi.ca. 

14,00 $ le pi.ca. 

pour chacune des années du bail qui 
suivent la fin de la période de loyer 
gratuit, jusqu 1 au 30 avril 2001 

pour la période du 1er mai 2001 au 30 
avril 2006 

pour la première année du premier 
terme de prolongation; 

pour les cinq années subséquentes du 
premier terme de prolongation; 

pour le deuxième terme de prolonga
tion; 
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Espaces d'archives et de courrier 
{superficie de 3 230 pi.cal 

6,25 $ le pi.ca. pour la prem1ere année du premier 
terme de prolongation; 

6,25 $ le pi.ca. pour les cinq années subséquentes du 
premier terme de prolongation; 

8,25 $ le pi.ca. pour le deuxième terme de prolonga
tion; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette convention de 
modification de bail à intervenir entre la firme 3322777 Canada inc. et 
la Communauté urbaine de Montréal et d'autoriser la présidente du 
comité exécutif et la secrétaire à la signer, pour et au nom de la 
Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels des services concernés 
- biens et services. 

Montréal, le 9 avril 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-177 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de mettre fin à l'entente de transfert 
de crédits de rentes intervenu en vertu de la résolution 4879 du Conseil 
en date du 20 octobre 1993 entre la Communauté urbaine de Montréal 
et Via Rail Canada inc. relativement au transfert des bénéfices sociaux 
pour les employés de cet organisme qui passent à l'emploi de la 
Communauté ou vice versa, et d'autoriser la présidente du comité 
exécutif et la secrétaire à signer, pour et au nom de la Communauté, tout 
document nécessaire à cet effet. 

Montréal, le 27 mars 1997." 
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5345 

RÉSOLU 

5346 

le mercredi 9 avril 1997 

Proposé par M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-180 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 1 2 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de la sécurité publique: 

"Suite à la recommandation de la Commission de la sécurité 
publique du 17 octobre 1995, entérinée par le Conseil le 13 
décembre 1995, le Bureau des mesures d'urgence a préparé un 
rapport de l'état de préparation des municipalités du territoire en 
matière de mesures d'urgence. 

A sa séance à huis clos du 18 mars 1997, après avoir pris 
connaissance du bilan soumis par le Bureau des mesures 
d'urgence, la Commission de la sécurité publique 

Recommande au Conseil 

de prendre acte du bilan dressé par le Bureau des mesures 
d'urgence, en date du 14 mars 1997." 

Montréal, le 27 mars 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Claire St-Arnaud, présidente de la Commission 
de la sécurité publique 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 

d'adopter le rapport de la Commission de la sécurité publique. 

L'article 13 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-90 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 
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M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-90 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 1 300 000 $ pour le financement 
de la rénovation de l'édicule de la station de métro Rosemont (éléments 
électriques, architecturaux et structuraux)". 

L'article 14 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-92 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-92 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 9 540 000 $ pour le programme 
de rénovation des stations de métro du réseau initial comprenant les 
stations Rosemont, Saint-Laurent, Peel, Crémazie, Henri-Bourassa, lie 
Sainte-Hélène et Longueuil". 

L'article 15 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-93 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-93 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 13 865 000 $ pour le programme 
de rénovation des stations de métro du réseau initial comprenant les 
stations Papineau, Frontenac, laurier et Berri-UOAM". 

L'article 16 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-94 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 
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RÉSOLU 

5351 

RÉSOLU 

5352 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 9 avril 1997 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-94 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 11 095 000 $ pour le programme 
de rénovation des stations de métro du réseau initial comprenant les 
stations Beaudry, Square-Victoria, Bonaventure, McGill et Mont-Royal". 

L'article 17 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-95 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-95 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 10 875 000 $ pour le programme 
de rénovation des stations de métro du réseau initial comprenant les 
stations Beaubien, Place-des-Arts, Jean-Talon, Sherbrooke et Sauvé". 

L'article 18 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-96 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le règlement CA-96 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt de 7 255 000 $ pour le programme 
de rénovation des stations de métro du réseau initial comprenant les 
stations Place d' Armes, Jarry, Champs-de-Mars, Guy-Concordia et 
Atwater". 

L'article 19 de l'ordre du jour concernant un virement de crédits au 
budget 1996 de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal étant lu, 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 
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M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le virement de crédits suivant au budget de la Société de 
transport pour l'année 1996, au montant total de 7 000 000 $: 

De: 

A: 
Affectations - Fonds d'amortissement 

Affectations - Fonds de roulement 

7 000 000 $ 

7 000 000 $ 

L'article 20 de l'ordre du jour relatif aux états financiers de la 
Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de la 
Communauté pour l'année 1996 (états financiers) et de les déposer aux 
archives. 

L'article 21 de l'ordre du jour relatif aux états financiers combinés de la 
Communauté urbaine de Montréal et de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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RÉSOLU 

le mercredi 9 avril 1997 

de prendre acte des états financiers combinés de la Communauté urbaine 
de Montréal et de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal au 31 décembre 1995 et de les déposer aux archives. 

Le document suivant a été distribué aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 26). 

Les documents suivants, déposés à l'assemblée, sont disponibles sur 
demande auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 131 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 22); 

Rapport no 1 55 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article no 23); 

Liste des contrats pour la période du 1er novembre au 31 
décembre 1996 (article no 24); 

Etats des virements de crédits de la Communauté pour la période 
du 1er janvier au 31 mars 1997 (article no 25). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 1 8 h 50. 

(ft~~~ 
PRÉSIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 9 AVRIL 1997 

M. Bernard Contant 

M. Roland Plourde 

Mme Elena Klezman 

Mme Jennifer Auchinleck 

M. Donald Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

Projet d'incinérateur dans l 1 Est de 
Montréal 

rénovation de la station de métro 
Parc 
perte de 800 pieds carrés à la 
station de métro Parc 

accessibilité réduite au transport en 
commun pour les personnes à faible 
revenu (hausse des tarifs, 
modification de routes d 1 autobus, 
abolition du privilège de la 
correspondance, réduction de 
service sur les routes Nord-Sud et 
obligation d 1 acheter 12 billets de 
métro au lieu de 6) 

impact de la nouvelle politique de la 
Société de transport sur les per
sonnes à faible revenu - obligation 
d 1 acheter 12 billets de métro au lieu 
de 6 

fréquence des réunions publiques 
des commissions 
ajout d 1 une séance publique à la 
Commission de l 1 environnement 
portant sur la mission de la 
Communauté en matière 
d 1 environnement et sur ses 
réalisations 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 9 AVRIL 1997 

M. Richard Théorêt 

Mme Helen Fotopulos 

M. Marvin Rotrand 

Mme Thérèse Daviau 

M. Michel Prescott 

Mme Louise Roy 

M. Robert Laramée 

SUJET DE L'INTERVENTION 

impact sur les municipalités du 
nouveau transfert de responsabilités 
de la part du gouvernement 
établissement d'un plan de travail 

don d'une oeuvre d'art de la part de 
la Ville de Lisbonne 
frais assumés par la Ville de 
Montréal pour l'installation de cette 
oeuvre au parc des lies 
statue de soeur Emilie Gamelin 

utilisation par les policiers du poivre 
de Cayenne contre de jeunes 
étudiants 

impact du budget du gouvernement 
du Québec sur la Communauté 
urbaine de Montréal 
impact anticipé des transferts de 
nouvelles responsabilités de la part 
du gouvernement 

dossier "Une île, une ville" 

dépôt du plan régional de transport 
par I' Agence métropolitaine de 
transport 
consensus sur les décisions de 
I' Agence métropolitaine de transport 

implantation des postes de quartier 
et processus de location des 
nouveaux locaux 
occupation de locaux appartenant à 
la Ville de Montréal 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 9 avril 1997, à 
18 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif, le conseiller Sammy Forcillo, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Helen Fotopulos Benoit Parent 
Michael Applebaum Robert Gagnon Colette Paul 
Ovide T. Baciu Konstantinos Georgoulis Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Pierre Goyer Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Edward Janiszewski Michel Prescott 
Hasmig Belleli Roy Kemp Richard Quirion 
Philippe Bissonnette Yvon Labrosse Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Sylvain Lachance Louise Roy 
Daniel Boucher Bernard Lang Yves Ryan 
Yvon Boyer Robert Laramée Anie Samson 
Vittorio Capparelli André Lavallée Harry Schwartz 
Jack Chadirdjian Marie Lebeau Jeremy Searle 
Jacques Charbonneau René Lecavalier Marcel Sévigny 
Aimé Charron Michel Leduc Claire St-Arnaud 
Robert Côté Martin Lemay Colette St-Martin 
Michelle Daines Johanne Lorrain Paolo Tamburello 
Thérèse Daviau Nathalie Malépart Richard Théorêt 
Giovanni De Michele John W. Meaney Bill Tierney 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon Jérôme Unterberg 
Jean-Guy Deschamps Marcel Morin Peter B. Yeomans 
lvon Le Duc Anne Myles Saulie Zajdel 
Noushig Eloyan Bernard Paquet 

et M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Jacques Cardinal 
Pierre Gagnier 

Maurice Beauchamp 
Georgine Coutu 

SONT ABSENTS: 

Malcolm C. Knox 
Luc Larivée 

SONT ABSENTS AVEC MOTIF: 

Georges Bossé 

George McLeish 
John Simms 

Guy Dicaire 
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RÉSOLU 

le mercredi 9 avril 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 27 mars 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Aucune question n'ayant été posée par les citoyens, le président du 
Conseil déclare cette période de questions close. 

Advenant 18 h 30, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

Le nom du membre du Conseil ayant posé une question ainsi que le sujet 
de son intervention apparaissent à l'annexe "A" jointe au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour concernant la modification au programme 
triennal 1997, 1998 et 1999 de la Société de transport de la 
Communauté étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver la modification au programme de dépenses en 
immobilisations de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal pour les années 1997, 1998 et 1999. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18 h 35. 

~~~ 
PRÉSIDENT SOCRÉTAIR~ 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 9 AVRIL 1997 

Mme Louise Roy 

SUJET DE L'INTERVENTION 

aménagement favorisant la 
sécurité des femmes autour des 
stations de métro dans le cadre 
de la rénovation du réseau initial 
du métro 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 18 juin 1997, 
à 17 h en la salle du Conseil à 
l1 Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Guy Dicaire Anne Myles 
Ovide T. Baciu Ivan Le Duc Achille Polcaro 
Maurice Beauchamp Noushig Eloyan Germain Prégent 
Kettly Beauregard Sammy Forcillo Michel Presèott 
Serge-Éric Bélanger Helen Fotopulos Richard Ouirion 
Hasmig Belleli Pierre Gagnier Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Robert Gagnon Louise Roy 
Samuel Boskey Pierre Goyer Yves Ryan 
Georges Bossé Edward Janiszewski Anie Samson 
Daniel Boucher Roy Kemp Jeremy Searle 
Yvon Boyer Yvon Labrosse Marcel Sévigny 
Vittorio Capparelli Sylvain Lachance John Simms 
Jacques Cardinal Bernard Lang Claire St-Arnaud 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Colette St-Martin 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Paolo Tamburello 
Aimé Charron André Lavallée Richard Théorêt 
Robert Côté Marie Lebeau Bill Tierney 
Georgine Coutu René Lecavalier Jérôme Unterberg 
Michelle Daines Michel Leduc Peter B. Yeomans 
Thérèse Daviau Martin Lemay Saulie Zajdel 
Giovanni De Michele John W. Meaney 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 

et Mme Barbara Seal représentant le maire de la Ville de Hampstead, M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

SONT ABSENTS: 

Hubert Deraspe George McLeish 
Konstantinos Georgoulis Bernard Paquet 

Colette Paul 
Harry Schwartz 

SONT ABSENTS AVEC MOTIF: 

Malcolm C. Knox 
Marcel Morin 

Nathalie Malépart 
Benoit Parent 
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5355 

RÉSOLU 

5356 

le mercredi 18 juin 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 29 mai 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 15, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 00, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées du Conseil tenues le 9 avril 1997, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 9 avril 
1997 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-345 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL, conformément aux dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du règlement 51 de la Communauté et de l'article 91 
de la Loi sur la Communauté, de nommer, pour une période de quatre 
ans, à compter du 18 juin 1997, les personnes suivantes à titre de 
membres du Conseil des arts de la Communauté urbaine de Montréal: 

M. Michel Cartier; 
M. Émile Ollivier. 

Montréal, le 12 juin 1997." 
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5359 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 18 juin 1997 509 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif, 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif, 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 3 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-279 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de ratifier la désignation, parmi les 
élus municipaux des municipalités autres que la Ville de Montréal, de 
Mme Anne Myles, maire de Baie d 1 Urfé, et de M. Ovide T. Baciu, maire 
de Roxboro, à titre de membres du conseil d 1 administration de la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux de Montréal Centre, et ce, 
pour une période de trois ans, lesquels ont été désignés en vertu de la 
résolution 97-212 du comité exécutif en date du 10 avril 1997. 

Montréal, le 8 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 4 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-326 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de 1

1 administration et des finances: 
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"CAF-97.001 

ATTENDU que l'Assemblée nationale du Québec a adopté, le 20 
décembre 1996, la Loi instaurant une procédure de révision 
administrative en matière d'évaluation foncière et modifiant 
d'autres dispositions législativesl.(10.. 1996, c. 67); 

ATTENDU que selon les articles 1 et 4 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (L.R.Q., c. F-2.1 ), la Communauté est un organisme 
municipal responsable de l'évaluation et qu'elle a compétence en 
matière d'évaluation à l'égard d'une municipalité locale dont le 
territoire est compris dans le sien; 

ATTENDU que selon l'article 263.2 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, tout organisme municipal responsable de l'évaluation 
peut adopter un règlement pour rendre obligatoire le versement 
d'une somme en même temps que le dépôt d'une demande de 
révision; 

ATTENDU que selon l'article 135 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, tout organisme municipal responsable de l'évaluation 
peut déterminer l'endroit où le dépôt d'une demande de révision 
administrative doit être effectué; 

ATTENDU que selon les articles 124 et 130 de la Loi sur la 
fiscalité municipale, des demandes de révision à l'égard des rôles 
d'évaluation foncière et des rôles de la valeur locative peuvent 
être déposées avant le 1er mai suivant leur entrée en vigueur; 

ATTENDU que selon l'article 138.4 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, dans le cas où la demande de révision doit être 
déposée avant le 1er mai suivant l'entrée en vigueur du rôle, le 
demandeur et I' évaluateur peuvent conclure une entente sur une 
modification au rôle au plus tard le 1er septembre suivant; 

ATTENDU que selon le même article, l'organisme municipal 
responsable de l'évaluation peut reporter au 1er novembre suivant 
l'entrée en vigueur du rôle l'échéance prévue pour la conclusion 
d'une telle entente; 

ATTENDU que dès le dépôt des rôles des municipalités de 
Beaconsfield, Dollard-des-Ormeaux, Hampstead, l'lle-Bizard, l'lle
Dorval, Kirkland, Montréal-Ouest, Pierrefonds, Roxboro et de 
Sainte-Geneviève et dès le 1er janvier 1998 pour l'ensemble des 
municipalités, la nouvelle procédure de révision administrative en 
matière d'évaluation foncière sera applicable; 

ATTENDU qu'il y a lieu, pour que cette nouvelle procédure soit 
fonctionnelle, de déterminer immédiatement les endroits de dépôt 
des demandes de révision, la somme d'argent exigible lors de ce 
dépôt et le délai à l'intérieur duquel peut être conclue une entente 
sur une modification au rôle d'évaluation foncière et au rôle de la 
valeur locative. 

À sa séance publique du 8 mai 1997, la Commission de 
l'administration et des finances 
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RECOMMANDE AU CONSEIL 

• d'adopter la résolution déterminant les endroits de dépôt des 
demandes de révision administrative à l'égard d'un rôle 
d'évaluation foncière ou d'un rôle de la valeur locative, dont le 
projet est joint à la présente comme annexe «A»; 

• d'adopter le règlement sur le versement de la somme d'argent 
exigible lors du dépôt d'une demande de révision administrative 
à l'égard d'un rôle d'évaluation foncière ou d'un rôle de la 
valeur locative, dont le projet est joint à la présente comme 
annexe «B»; 

• d'adopter la résolution reportant au 1er novembre suivant 
l'entrée en vigueur du rôle l'échéance prévue pour la 
conclusion d'une entente sur une modification aux rôles 
d'évaluation foncière et de la valeur locative, dont le projet est 
joint à la présente comme annexe «C».". 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

Mme Johanne Lorrain, vice-présidente de la 
Commission de l'administration et des finances 

d'adopter le rapport de la Commission de l'administration et des 
finances. 

Advenant 18 h 15, le président du Conseil suspend l'assemblée régulière 
afin de permettre la tenue de l'assemblée extraordinaire du Conseil 
prévue à 18 h et reprend l'assemblée régulière de 17 h dès sa clôture. 

L'étude de l'article 4 de l'ordre du jour se poursuit: 

Un débat s'engageant, 

Proposé par 

Appuyé par 

M. Marvin Rotrand, conseiller de la Ville de Montréal 

M. Samuel Boskey, conseiller de la Ville de Montréal 

de biffer les paragraphes 1 ° et 2 ° de l'article 2 du projet de règlement 
concernant le versement de la somme d'argent exigible lors du dépôt 
d'une demande de révision administrative et de renuméroter l'article 2 en 
conséquence. 
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Cette proposition d'amendement ayant été mise aux voix, elle est rejetée 
à la double majorité. 

La proposition principale de M. Zampino et de Mme Lorrain à l'effet 
d'adopter le rapport de la Commission de l'administration et des finances 
est adoptée et il est 

en conséquence (les conseillers Michael Applebaum, Philippe 
Bissonnette, Samuel Boskey, Daniel Boucher, Vittorio Capparelli, Thérèse 
Daviau, Sammy Forcillo, Helen Fotopulos, Pierre Goyer, Martin Lemay, 
Marvin Rotrand, Louise Roy, Jeremy Searle, Marcel Sévigny et Richard 
Théorêt enregistrent leur dissidence quant à la partie de la proposition 
traitant de l'adoption d'un projet de règlement concernant le versement 
de la somme exigible lors du dépôt d'une demande de révision 
administrative). 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-329 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: 
"Règlement sur le versement de la somme d'argent exigible lors du dépôt 
d'une demande de révision administrative à l'égard d'un rôle d'évaluation 
foncière ou d'un rôle de la valeur locative", lequel est joint à l'original de 
la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement sur le versement de la 
somme d'argent exigible lors du dépôt d'une demande de révision 
administrative qui a déjà été distribué aux membres du Conseil et de le 
déposer aux archives (les conseillers Michael Applebaum, Philippe 
Bissonnette, Samuel Boskey, Daniel Boucher, Vittorio Capparelli, Thérèse 
Daviau, Sammy Forcillo, Helen Fotopulos, Pierre Goyer, Martin Lemay, 
Marvin Rotrand, Louise Roy, Jeremy Searle, Marcel Sévigny et Richard 
Théorêt enregistrent leur dissidence). 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-328 

ATTENDU que selon les articles 1 et 4 de la Loi sur la fiscalité municipale 
(L.R.O., c. F-2.1), la Communauté est un organisme municipal 
responsable de l'évaluation et qu'elle a compétence en matière 
d'évaluation à l'égard d'une municipalité locale dont le territoire est 
compris dans le sien; 

ATTENDU que selon l'article 135 de la Loi sur la fiscalité municipale, tout 
organisme municipal responsable de l'évaluation peut déterminer l'endroit 
où le dépôt d'une demande de révision administrative doit être effectué; 

VU le rapport de la Commission de l'administration et des finances en 
date du 8 mai 1997; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de déterminer les endroits suivants 
comme lieux de dépôt des demandes de révision administrative à l'égard 
d'un rôle d'évaluation foncière ou d'un rôle de la valeur locative d'une 
municipalité à l'égard de laquelle la Communauté urbaine de Montréal a 
compétence en matière d'évaluation: 

Division Centre 
5800, rue Saint-Denis 
Montréal 
H2S 3L5 

Division Est 
7101, rue Jean-Talon Est 
Anjou 
H.1M 3M7 

Division Ouest 
1868, boulevard Des Sources 
Pointe-Claire 
H9R 5R2 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-327 

ATTENDU que selon les articles 1 et 4 de la Loi sur la fiscalité municipale 
(L.R.Q., c. F-2.1 ), la Communauté est un organisme municipal 
responsable de l'évaluation et qu 1 elle a compétence en matière 
d1 évaluation à l1 égard d 1 une municipalité locale dont le territoire est 
compris dans le sien; 

ATTENDU que selon les articles 124 et 130 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, des demandes de révision à l1 égard des rôles d 1 évaluation 
foncière et des rôles de la valeur locative peuvent être déposées avant 
le 1er mai suivant leur entrée en vigueur; 

ATTENDU que selon 1
1 article 138.4 de la Loi sur la fiscalité municipale, 

dans le cas où la demande de révision doit être déposée avant le 1er mai 
suivant l 1 entrée en vigueur du rôle, le demandeur et l 1 évaluateur peuvent 
conclure une entente sur une modification au rôle au plus tard le 1er 
septembre suivant; 

ATTENDU que selon le même article, l 1 organisme municipal responsable 
de l 1 évaluation peut reporter au 1er novembre suivant l 1 entrée en vigueur 
du rôle l1 échéance prévue pour la conclusion d 1 une telle entente; 

VU le rapport de la Commission de l 1 administration et des finances en 
date du 8 mai 1997; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de reporter au 1er novembre suivant 
l1 entrée en vigueur du rôle l1 échéance prévue pour la conclusion d 1 une 
entente sur une modification au rôle d 1 évaluation foncière ou au rôle de 
la valeur locative dans le cas des demandes de révision déposées avant 
le 1er mai suivant 11 entrée en vigueur du rôle. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 8 de l1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-332 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: 
"Règlement autorisant le financement de 1 100 000 $, à même le fonds 
de roulement de la Communauté, pour l'acquisition d'un système 
informatisé de traitement et d'acheminement d'appels au Centre 
d'urgence 9-1-1 ", lequel est joint à l'original de la présente résolution et 
identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement autorisant le 
financement de 1, 1 M $ pour l'acquisition d'un système informatisé de 
traitement et d'acheminement des appels au Centre d'urgence 9-1-1 qui 
a déjà été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux 
archives. 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-333 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 1 100 000 $ et 
d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant pour 
l'acquisition d'un système informatisé de traitement et d'acheminement 
des appels au Centre d'urgence 9-1-1 , le tout tel que décrit au règlement 
intitulé: "Règlement autorisant le financement de 1 100 000 $, à même 
le fonds de roulement de la Communauté, pour l'acquisition d'un 
système informatisé de traitement et d'acheminement d'appels au Centre 
d'urgence 9-1-1 ", et d'imputer cette somme à ce règlement. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-342 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 97-11 intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement 97, tel que déjà modifié, relatif au 
transport par taxi sur le territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal", lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié 
par la secrétaire. 

Montréal, le 1 2 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 97-11 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives (les 
conseillers Michael Applebaum, Philippe Bissonnette, Daniel Boucher, 
Thérèse Daviau, Sammy Forcillo, Pierre Goyer, Martin Lemay, Robert 
Laramée et Richard Théorêt enregistrent leur dissidence en ce qui a trait 
au paragraphe 1 ° de l'article 1 du règlement 97-11; les conseillers 
Samuel Boskey et Marvin Rotrand enregistrent leur dissidence quant à 
l'ensemble du règlement). 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-365 

SOUMIS un deuxième avenant au bail intervenu entre la Communauté 
urbaine de Montréal et 157788 Canada inc., pour les besoins du Service 
de l'évaluation, en vue d'y ajouter la location d'un espace additionnel 
d'une superficie d'environ 712 pieds carrés situé au rez-de-chaussée de 
l'immeuble portant le numéro civique 5800, rue St-Denis, à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 3 ans et 6 mois à compter du 1er septembre 1997, et en 
considération d'un loyer annuel brut de 8,50 $ le pied carré; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce deuxième avenant et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du Service de 
l'évaluation - biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 1 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-335 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue de 
Les Constructions 2001 inc., pour les besoins du Service de police, un 
espace de bureau d'une superficie d'environ 10 063 pieds carrés dans 
l'édifice portant le numéro civique 5000, rue d'Iberville, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans et quatre mois et en considération d'un loyer de base 
annuel de 15,95 $ le pied carré; 

ATTENDU que le loyer sera gratuit pendant les quatre premiers mois de 
location; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 9,75 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et de 10, 75 $ le pied carré pour la deuxième période de 
renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

"Montréal, le 29 mai 1997." 
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Appuyé par 

Il est 

le mercredi 18 juin 1997 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-348 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Soldina inc., pour les 
besoins du Service de police (poste de quartier no 26), un espace de 
bureau d'une superficie d'environ 4 21 3 pieds carrés situé au 3333, 
chemin Queen-Mary (dans l'édifice portant les numéros civiques 5150, 
avenue Decelles, 3325, 3333 et 3335 chemin Queen-Mary ainsi que 
5135 rue Bégin), à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
16,45 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 10,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 10,00 $ le pied carré pour la première 
année de la première période de renouvellement et de 5,00 $ le pied 
carré pour la première année de la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d'adopter le rapport du comité exécutif (les conseillers Samuel Boskey 
et Marvin Rotrand enregistrent leur dissidence). 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-349 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de 81523 Canada Ltd., 
pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 27), un 
espace de bureau d'une superficie d'environ 4 200 pieds carrés situé au 
10 416 rue Lajeunesse (dans l'édifice portant le numéro civique 10 400, 
rue Lajeunesse et les numéros civiques pairs 10 410 à 10 420, rue 
Lajeunesse), à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,28 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 10,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 10 000 $ pour chacune des 
périodes de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 1 2 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-350 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de 113921 Canada inc., 
pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 28), un 
espace de bureau d'une superficie d'environ 4 269 pieds carrés situé au 
10 345, avenue Papineau (dans l'édifice portant les numéros civiques 
10 345, avenue Papineau et 1805, 1815 et 1825, rue Fleury est, à 
Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
18,00 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 9,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 10,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la première 
année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ le pied 
carré pour la première année de la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-351 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Luterbac ltée, pour les 
besoins du Service de police (poste de quartier no 29), un espace de 
bureau d'une superficie d'environ 4 041 pieds carrés situé au 8156, 
boulevard St-Michel, à Montréal; 
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ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,25 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 9 ,50 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la première 
année de chacune des périodes de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-352 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de R.L. Franco 
International Fashions inc., pour les besoins du Service de police (poste 
de quartier no 30), un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 000 
pieds carrés situé au 8930, boulevard Pie IX (dans l'édifice portant les 
numéros civiques 8920, 8940 et 8950, boulevard Pie IX), à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,50 $ le pied carré pour les cinq premières années et de 16,50 $ le 
pied carré pour les cinq dernières années du bail; 
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ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 11 ,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la 
première année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ 

le pied carré pour la première année de la deuxième période de 
renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 18 de l'ordre du jour étant lu ''pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-353 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Kree Holdings inc., 
pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 31), un 
espace de bureau d'une superficie de 4 200 pieds carrés situé au 8151, 
rue Rousselot, dans Montréal (dans l'édifice portant les numéros civiques 
141 5, 1421 , 1425 et 1435, rue Jarry Est, ainsi que 81 51 , rue 
Rousselot); 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,40 $ le pied carré; 
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ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 9,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 11 ,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la 
première année de chacune des périodes de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 19 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-354 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Colonia 
Développement (1987) inc., pour les besoins du Service de police (poste 
de quartier no 35), un espace de bureau d'une superficie de 4 173 pieds 
carrés situé au 5650, rue lberville, dans Montréal (dans l'édifice portant 
les numéros civiques 5650 et 5656, rue lberville); 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,25 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 8,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 10,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la 
première année de chacune des périodes de renouvellement; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif (les conseillers Samuel Boskey, 
Daniel Boucher, Thérèse Daviau, Helen Fotopulos, Pierre Goyer, Robert 
Laramée, André Lavallée, Martin Lemay, Michel Prescott, MarvinHotrand 
et Richard Théorêt enregistrent leur dissidence). 

L'article 20 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-355 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Les Développements 
lberville, pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 39), 
un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 100 pieds carrés situé 
au 3950, rue Fleury, à Montréal-Nord; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
16,41 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 10,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 
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à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de retirer l'article 20 de l'ordre du jour. 

L'article 21 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-356 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Immeubles de 
Varennes Ltée, pour les besoins du Service de police (poste de quartier 
no 44), un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 108 pieds 
carrés dans un immeuble à être construit sur la même propriété que le 
3600, boulevard Saint-Joseph Est, à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
20,00 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 12,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 13,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la première 
année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ le pied 
carré pour la première année de la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 18 juin 1997 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 22 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-357 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de M. Giulio Tulini, pour 
les besoins du Service de police (poste de quartier no 45), un espace de 
bureau d'une superficie d'environ 4 500 pieds carrés situé au 8906, 
boulevard Maurice-Duplessis (dans l'édifice portant les numéros civiques 

1 

8904, 8906, 8908 et 8910 boulevard Maurice-Duplessis ainsi que 11 
995 et 11 991, avenue Pierre-Baillargeon), à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
16,50 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 11,50 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 13,50 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la première 
année de chacune des périodes de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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de retirer l'article 22 de l'ordre du jour. 

L'article 23 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-358 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Ma Baie Construction 
inc., pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 46L des 
locaux situés dans un édifice à être construit à l'angle des rues Wilfrid
Pelletier et Joseph-Renaud, à Anjou, d'une superficie d'environ 4 139 
pieds carrés; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
20,25 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 13,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 13,50 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la première 
année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ le pied 
carré pour la première année de la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 24 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-359 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de La Corporation 
Cadillac Fairview limitée, pour les besoins du Service de police (poste de 
quartier no 47), un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 240 
pieds carrés situé au 3235, avenue de Granby, à Montréal (Centre 
d'achat du Domaine); 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,00 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 8,00 $ ie pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 10,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 3,00 $ le pied carré pour la première 
année de la première période de renouvellement et de 5,00 $ le pied 
carré pour la première année de la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 25 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-360 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de 9028-1064 Québec 
inc., pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 48), un 
espace de bureau d'une superficie d'environ 3 950 pieds carrés situé au 
8235 est, rue Notre-Dame (dans l'édifice portant les numéros civiques 
8235, 8245, 8255, 8265, 8267, 8269, 8283, 8289, 8293, 8315, 
8325, 8335 et 8345 est, rue Notre-Dame), à Montréal; 
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ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
16, 75 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 8,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la Communauté 
bénéficiera d'une allocation de 4,00 $ le pied carré pour la première 
année de la première période de renouvellement et de 5,00 $ le pied 
carré pour la première année de la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 1 2 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 26 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-361 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de la Ville de Pierrefonds, 
pour les besoins du Service de police (point de service no 3A), un local 
d'une superficie d'environ 250 pieds carrés situé dans l'édifice portant 
le numéro civique 9625, boulevard Gouin Ouest, Pierrefonds; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer annuel de 2 500 $, 
lequel sera majoré de 3% par année; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes termes et conditions; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 27 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-362 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de la Ville de Saint
Léonard, pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 41), 
des locaux situés dans un édifice à être construit et qui portera le 
numéro civique 8181, boulevard Lacordaire, à St-Léonard, d'une 
superficie d'environ 4 700 pieds carrés; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 15 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,50 $ le pied carré; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 
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d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 28 de l1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-363 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de la Ville de St-Léonard, 
pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 42), des 
locaux situés dans un édifice à être construit et qui portera le numéro 
civique 5555, rue Jean-Talon, à St-Léonard, d 1 une superficie d 1 environ 
4 200 pieds carrés; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 15 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,50 $ le pied carré; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 29 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-366 

SOUMISE une troisième convention de modification au bail intervenu le 
16 décembre 1992 entre la Communauté urbaine de Montréal et Place 
Versailles inc., pour les besoins du Service de police, en vue d 1 y ajouter 
la location d 1 un espace additionnel d'une superficie locative brute 
d'environ 5 21 5 pieds carrés et situé au 3e étage de 1 'édifice portant le 
numéro civique 7275, rue Sherbrooke Est, dans Montréal et d 1 y 
aménager un stationnement intérieur sécuritaire; 
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ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans et 6 mois, et en considération d'un loyer annuel de 
15,00 $ le pied carré. Ce loyer est le même que celui stipulé au bail 
initial; ce loyer est brut et comprend tous les frais d'exploitation et taxes 
tel que décrit à la clause IX du bail principal ainsi qu'une enveloppe 
d'aménagement portée à 20 $ le pied carré; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette troisième 
convention de modification au bail intervenu entre la Communauté 
urbaine de Montréal et Place Versailles inc. et d'autoriser la présidente 
du comité exécutif et la secrétaire à la signer pour et au nom de la 
Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 30 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-364 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) d'approuver l'acte d'emphytéose à intervenir avec la Ville de 
Saint-Léonard permettant la construction du Centre opérationnel 
de l'Est sur un terrain d'une superficie d'environ 80 000 pieds 
carrés localisé à l'angle des boulevards Métropolitain et Langelier, 
dans Saint-Léonard et ce, pour une période 50 ans, et d'autoriser 
une dépense de 50 $ à cette fin; 

b) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer pour et au nom de la Communauté l'acte d'emphytéose à 
être préparé à cet effet ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: règlement 77 modifié - dépenses en immobilisations. 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

5386 

le mercredi 18 juin 1997 533 

M. Frank Zampino se retire pour la discussion et la prise de décision de 
ce dossier. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 31 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-347 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL: 

a) de reconnaître le caractère stratégique de l'utilisation potentielle 
par le ministère des Transports du Québec - Direction de l'lle-de
Montréal de la géobase de la Communauté (dite Géobase CUM) et 
de lui consentir des conditions financières d'acquisition d'une 
licence corporative; 

b) d'approuver un projet de protocole d'entente à intervenir entre la 
Communauté urbaine de Montréal et le ministère des Transports 
du Québec - Direction de l'ile-de-Montréal concernant la fourniture 
d'une licence d'utilisation corporative de la Géobase CUM aux 
conditions financières spécifiques suivantes: 

27 500 $ comme coût d'acquisition; 
12 500 $ comme montant d'entretien annuel. 

c) d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, le protocole d'entente 
qui sera préparé à cet effet. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Archives de la Ville de Montréal



534 

RÉSOLU 

5387 

RÉSOLU 

5388 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 18 juin 1997 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 32 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-334 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministre de I' Agriculture, des Pêcheries et de 
I' Alimentation relativement au fonctionnement et au financement des 
programmes d'inspection des aliments de la Communauté urbaine de 
Montréal pour l'année 1997; 

ATTENDU que cette entente remplace celle déjà approuvée par le Conseil 
en vertu de sa résolution 5209 en date du 17 avril 1996; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 33 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-336 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de prier l'Assemblée nationale de 
modifier la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal de façon à 
autoriser la Communauté à réglementer l'industrie du remorquage des 
véhicules sur son territoire. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 34 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-343 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'appuyer la mise en candidature de 
la Ville de Montréal auprès du comité de la "World Police/Fire Garnes 
Federation" afin qu'elle soit l'hôte, en 2005, de l'événement "World 
Police and Fire Garnes". 

Montréal, le 1 2 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 35 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 97-261 

VU l'article 120.0.3 de la Loi sur la Communauté, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'accorder au seul soumissionnaire, 
IBM Canada ltée, le contrat pour la location-achat d'un ordinateur et la 
location de logiciels pour les besoins du service de police (contrat 97-
017), et ce, pour une période de 3 ans, aux prix de sa soumission, soit 
au prix total approximatif de 1 051 928 $, plus les taxes applicables, 
selon le cahier des charges préparé à ce sujet par le service de police, et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à signer le 
contrat qui sera préparé à cet effet par ce service. 

IMPUTATION: 159 738 $ - service de police - biens et 
services (budget 1997) (plus les 
taxes applicables); 

319 4 7 6 $ - service de police - biens et services 
(budget 1998) (plus les taxes 
applicables); 

319 476 $ - service de police - biens et services 
(budget 1999) (plus les taxes 
applicables); 

1 59 738 $ - service de police - biens et services 
(budget 2000) (plus les taxes 
applicables); 

93 500 $ - service de police - biens durables (budget 
2000) (plus les taxes applicables). 

Montréal, le 8 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 36 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-330 

ATTENDU que par sa résolution 5294 en date du 11 décembre 1996, la 
Communauté urbaine de Montréal adoptait le projet de règlement numéro 
89-33 et le document d'accompagnement prévu à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme afin de donner suite à une demande de la 
Ville d'Anjou d'amender une partie du schéma d'aménagement touchant 
son territoire, plus particulièrement, de modifier la carte des "grandes 
affectations du sol et densités d'occupation"; 
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ATTENDU que par sa résolution 5327 en date du 19 février 1997, le 
Conseil de la Communauté procédait à l 1 adoption, sans modification, du 
règlement numéro 89-33 suite à la consultation publique tenue le 4 
février 1997 à ce sujet par la Commission de 1

1 aménagement; 

VU 1
1 avis signifié par le ministre des Affaires municipales attestant que 

ce règlement est entré en vigueur le 9 mai 1997; 

VU les dispositions de l 1 article 53.10 de la Loi sur 11aménagement et 
l 1 urbanisme; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 adopter par renvoi le document 
d 1 accompagnement du règlement 89-33 soumis au Conseil du 11 
décembre 1996 indiquant à la Ville d 1 Anjou la nature des modifications 
à apporter à son plan ou à sa réglementation d 1 urbanisme, suite à 
1

1 entrée en vigueur de ce règlement. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l 1 aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
1

1 aménagement 

d 1 adopter le rapport du comité exécutif. 

L1 article 37 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-331 

ATTENDU que par sa résolution 5296 en date du 11 décembre 1996, la 
Communauté urbaine de Montréal adoptait le projet de règlement numéro 
89-34 et le document d 1 accompagnement prévu à la Loi sur 
l1 aménagement et l1 urbanisme afin de donner suite à une demande de la 
Ville de Montréal-Est d 1 amender une partie du schéma d 1 aménagement 
touchant son territoire, plus particulièrement, de modifier la carte des 
"grandes affectations du sol et densités d 1 occupation"; 

ATTENDU que par sa résolution 5329 en date du 19 février 1997, le 
Conseil de la Communauté procédait à l 1 adoption, sans modification, du 
règlement numéro 89-34 suite à la consultation publique tenue le 4 
février 1997 à ce sujet par la Commission de l 1 aménagement; 

VU l 1 avis signifié par le ministre des Affaires municipales attestant que 
ce règlement respecte les orientations et les projets du gouvernement; 
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VU les dispositions de l'article 53.10 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

Il y a lieu 

OE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter par renvoi le document 
d'accompagnement du règlement 89-34 soumis au Conseil du 11 
décembre 1996 indiquant à la Ville de Montréal-Est la nature des 
modifications à apporter à son plan ou à sa réglementation d'urbanisme, 
suite à l'entrée en vigueur de ce règlement. 

Montréal, le 29 mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
1 'aménagement 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 38 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-346 

Vu l'avis de la Commission permanente de l'aménagement en date du 11 
juin 1997; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de transmettre au gouvernement du 
Québec le document intitulé: "Notes sur les grandes orientations 
gouvernementales en matière d'aménagement du territoire pour la région 
métropolitaine de Montréal", lequel est joint au dossier de la présente 
résolution et identifié par la secrétaire, afin qu'il prenne en considération 
les commentaires et préoccupations énoncés par les municipalités de la 
Communauté urbaine de Montréal, lesquels pourront être intégrés aux 
travaux du ministère des Affaires municipales en vue de l'élaboration et 
de l'adoption d'un cadre d'aménagement à l'échelle métropolitaine. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
l'aménagement 
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d 1 adopter le rapport de la Commission de 11 Aménagement. 

L1 article 39 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-256 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l 1 article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l 1 environnement: 

"CE-97.001 

ATTENDU QUE la Communauté urbaine de Montréal applique une 
réglementation sur les rejets d 1 eaux usées depuis le 27 juin 1986 
dans le cadre de l 1 entente signée, le 16 avril 1986, avec le 
ministère de l 1 Environnement du Québec et du décret no 108-87; 

ATTENDU QUE les buanderies industrielles constituent une 
catégorie d 1 entreprises qui génèrent des effluents d 1 eaux usées 
fortement contaminés notamment en huiles et graisses et en 
métaux lourds, dont le plomb, et que ces entreprises sont visées 
par la réglementation de la Communauté; 

ATTENDU QUE le Service de 11 environnement de la Communauté 
a présenté un bilan des interventions relatives aux rejets d 1 eaux 
usées des buanderies industrielles; 

ATTENDU QUE, selon le bilan présenté, les charges de polluants 
générés par ces entreprises et déversées aux égouts ont été 
réduites de 40% pour les matières en suspension, 89% pour les 
huiles et graisses, 54% pour le phosphore, 92% pour le plomb et 
85 % pour les métaux entre 1985 et 1996; 

ATTENDU QUE ces résultats ont été rendus possibles par la mise 
en oeuvre par ces entreprises de mesures de contrôle de la 
pollution pour se conformer aux normes prescrites par la 
Communauté et par une application soutenue de cette 
réglementation de la part du Service de 1

1 environnement de la 
Communauté; 

ATTENDU QUE la mise en place des mesures de contrôle de la 
pollution par ces entreprises a nécessité des investissements 
importants de leur part et occasionne des dépenses d 1 exploitation 
accrues affectant leur compétitivité par rapport aux établissements 
semblables situés en dehors du territoire de la Communauté qui ne 
sont pas soumis aux mêmes exigences; 

A sa séance publique du 8 avril 1997, la Commission de 
l 1 environnement 
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RECOMMANDE AU CONSEIL 

de demander au ministère de l'Environnement d'intervenir auprès 
des établissements de buanderies industrielles oeuvrant à 
l'extérieur du territoire de la Communauté pour qu'ils respectent 
les mêmes exigences auxquelles sont soumises les buanderies 
industrielles situées sur le territoire de la Communauté, permettant 
ainsi de protéger notre environnement et d'assurer une équité 
parmi les établissements visés. 

Montréal, le 1er mai 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

M. Jacques Charbonneau, vice-président de la 
Commission de l'environnement 

d'adopter le rapport de la Commission de l'Environnement. 

L'article 40 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport 
de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification des 
lignes suivantes étant lu: 

22 
28 
57 

183 
186 
189 
115 
410 
204 

99 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Notre-Dame 
Honoré-Beaugrand 
Pointe-Saint-Charles 
Saint-Jean-Baptiste renommée 183 - Gouin Est 
René-Lévesque 
Pointe-aux-Trembles 
Paré 
Express - Pointe-aux-Trembles 
Cardinal 
Villeray 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 
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L'article 41 de l'ordre du jour concernant le dépôt du rapport financier et 
du rapport du vérificateur de la Société de transport pour l'année 1996 
(états financiers) étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de la 
Société de transport pour l'année 1996 (états financiers) et de les 
déposer aux archives. 

L'article 42 de l'ordre du jour concernant la nomination du directeur 
général de la Société de transport étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de nommer, pour la période du 19 juin 1997 au 18 juin 2002 
inclusivement, M. Jacques Fortin à titre de directeur général de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapport de la Commission de la sécurité publique - suivi dans le 
dossier du bureau des mesures d'urgence (Centre de sécurité 
civile) (article no 44); 

Bilan comparatif du statut immobilier des postes de quartier -
phase Il (article 45); 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 46); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mai 1997 (article no 47) ; 

Plan stratégique de développement du transport métropolitain de 
I' Agence métroplitaine de transport (article 48); 
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Version anglaise de la note explicative relative à la 
recommandation de la Commission de l'aménagement -
orientations gouvernementales en matière d'aménagement; 

Plan modifié de la répartition des sièges au Conseil tel que 
convenu avec le président et le vice-président du Conseil; 

Mémoire soumis par la Communauté urbaine de Montréal à 
1 'occasion de l'étude en commission parlementaire du projet de Loi 
136 intitulé: "Loi modifiant la Loi sur l'organisation policière et la 
Loi de police en matière de déontologie policière". 

Le document suivant, déposé à l'assemblée, est disponible sur demande 
auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Rapport no 132 du service de l'environnement - Progrès des 
études et des travaux d'épuration (article no 43). 

Le document suivant a été déposé le soir du Conseil: 

Lettre du directeur général du CLSC de la Petite Patrie -
relocalisation des postes de quartier dans le cadre de la 
réorganisation des unités de service d'un poste de police dans la 
Petite Patrie; 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, l'assemblée est levée à 
19 h 50. 

PRÉSIDENT 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 18 JUIN 1997 

M. Au bey Laufer 

M. Harold Geltman 

M. Don Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

mode de perception des tarifs -
carte d'autobus en plastique -
système à puce; 

augmentation des tarifs 
voyageurs 

remerciements à la population des 
Etats-Unis 

transport en commun - coupures de 
lignes d'autobus - changement apporté 
dans le budget 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 18 JUIN 1997 

Mme Thérèse Daviau 

M. Marvin Rotrand 

M. Michel Prescott 

Mme Helen Fotopulos 

Mme Louise Roy 

M. Michael Applebaum 

M. Roy Kemp 

M. Richard Théorêt 

SUJET DE L'INTERVENTION 

transfert de responsabilités de la 
part du Gouvernement du 
Québec - retombées importantes 
dans toutes les municipalités de 
l'ile - dossiers importants -
analyse de l'impact de la réforme 
- mesures prises par la CUM 

discussions avec le gouver
nement concernant les réaména
gements fiscaux et coûts de la 
main-d'oeuvre 

fermeture de postes de quartier le soir 
vs faible achalandage - audiences 
publiques pour connaître la satisfaction 
des gens 

prolongement de la 25 en un boulevard 
urbain - position du comité exécutif de 
la CUM 

impact de la désynchronisation du rôle 
d'évaluation sur la quote-part des 
municipalités 

implantation de la police de 
quartier - comité de suivi 

coûts reliés au centre 
opérationnel sud (poste no 25) 

ouverture du boulevard Cavendish -
désaccord entre les villes 

réduction de l'effectif policier - poste de 
quartier no 1 

incendie à Ste-Geneviève - rencontres 
tenues sur l'éventuelle fusion des 
services de prévention des incendies 
sur le territoire de la Communauté -
étude des avantages et désavantages 
sur la question des coûts, des aspects 
sécuritaires etc ... 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 18 juin 1997, 
à 18 h en la salle du Conseil à 
l 1 Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Guy Dicaire Anne Myles 
Ovide T. Baciu lvon Le Duc Achille Polcaro 
Maurice Beauchamp Noushig Eloyan Germain Prégent 
Kettly Beauregard Sammy Forcillo Michel Prescott 
Serge-Éric Bélanger Helen Fotopulos Richard Ouirion 
Hasmig Belleli Pierre Gagnier Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Robert Gagnon Louise Roy 
Samuel Boskey Pierre Goyer Yves Ryan 
Georges Bossé Edward Janiszewski Anie Samson 
Daniel Boucher Roy Kemp Jeremy Searle 
Yvon Boyer Yvon Labrosse Marcel Sévigny 
Vittorio Capparelli Sylvain Lachance John Simms 
Jacques Cardinal Bernard Lang Claire St-Arnaud 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Colette St-Martin 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Paolo Tamburello 
Aimé Charron André Lavallée Richard Théorêt 
Robert Côté Marie Lebeau Bill Tierney 
Georgine Coutu René Lecavalier Jérôme Unterberg 
Michelle Daines Michel Leduc Peter B. Yeomans 
Thérèse Daviau Martin Lemay Saulie Zajdel 
Giovanni De Michele John W. Meaney 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 

et Mme Barbara Seal représentant le maire de la Ville de Hampstead, M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

SONT ABSENTS: 

Hubert Deraspe George McLeish 
Konstantinos Georgoulis Bernard Paquet 

Colette Paul 
Harry Schwartz 

SONT ABSENTS AVEC MOTIF: 

Malcolm C. Knox 
Marcel Morin 

Nathalie Malépart 
Benoit Parent 
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RÉSOLU 

le mercredi 18 juin 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 29 mai 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Aucune question n'ayant été posée par les citoyens et les membres du 
Conseil, le président du Conseil déclare ces périodes de questions closes. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-367 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL. d'approuver le projet de modification 
du programme triennal d'immobilisations de la Communauté urbaine de 
Montréal pour les exercices financiers 1997-1998-1999, lequel est joint 
à l'original de la présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 1 2 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'affaire soumise au Conseil étant expédiée, _l'assemblée est levée à 
18 h 20. 

PRÉSIDENT SE9RÉTAIR 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 20 août 1997, 
à 17 h en la salle du Conseil à 
l'Hôtel de Ville de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Noushig Eloyan Bernard Paquet 
Michael Applebaum Sammy Forcillo Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Pierre Gagnier Colette Paul 
Maurice Beauchamp Robert Gagnon Achille Polcaro 
Hasmig Belleli Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Philippe Bissonnette Pierre Goyer Marvin Rotrand 
Samuel Boskey Edward Janiszewski Louise Roy 
Georges Bossé Roy Kemp Yves Ryan 
Daniel Boucher Malcolm C. Knox Anie Samson 
Yvon Boyer Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Jack Chadirdjian Bernard Lang John Simms 
Jacques Charbonneau Robert Laramée Claire St-Arnaud 
Aimé Charron Luc Larivée Colette St-Martin 
Robert Côté Marie Lebeau Paolo Tamburello 
Georgine Coutu René Lecavalier Richard Théorêt 
Michelle Daines Michel Leduc Bill Tierney 
Thérèse Daviau Martin Lemay Jérôme Unterberg 
Giovanni De Michele · Nathalie Malépart Peter B. Yeomans 
Hubert Deraspe John W. Meaney Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Pierre-Yves Melançon 
Guy Dicaire Luis Miranda 
lvon Le Duc Anne Myles 

et M. Pat Mullins, représentant le maire de la Ville de Pierrefonds, ainsi 
que M. Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et 
Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de 
la Communauté. 

Serge-Éric Bélanger 
George McLeish 
Helen Fotopulos 

Kettly Beauregard 

SONT ABSENTS: 

Jacques Cardinal 
Germain Prégent 

EST ABSENTE AVEC MOTIF: 

André Lavallée 
Marcel Sévigny 
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RÉSOLU 
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RÉSOLU 

5400 

le mercredi 20 août 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 7 août 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 45, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 30, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération les 
procès-verbaux des assemblées du Conseil tenues le 18 juin 1997, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver les procès-verbaux des assemblées du Conseil du 18 juin 
1997 qui ont déjà été distribués aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre d'une 
Commission permanente du Conseil étant lu, il est 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de RETIRER de l'ordre du jour le dossier relatif à la nomination d'un 
membre d'une commission permanente du Conseil. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-476 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Ville Mont-Royal, pour 
les besoins du Service de police (poste de quartier no 24}, des locaux 
situés dans un édifice à être construit et qui portera le numéro civique 
40, avenue Roosevelt, à Mont-Royal, d'une superficie d'environ 4 198 
pieds carrés; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 15 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,50 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes termes et conditions, mais en considération d'un 
loyer de base annuel de 10,00 $ le pied carré; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 7 août 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-477 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de la Ville de Montréal, 
pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 32}, un 
espace de bureau d'une superficie d'environ 4 000 pieds carrés situé au 
7920, boulevard Saint-Laurent, à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 15 ans, et en considération d'un loyer annuel de 15,50 $ le 
pied carré; 
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Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 7 août 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-478 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Place Jean-Talon 
S.E.N.C., pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 33), 
un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 182 pieds carrés situé 
au 7077, avenue du Parc, à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
15,40 $ le pied carré pour les 5 premières années du bail et de 16,50 $ 

le pied carré pour les 5 dernières années du bail; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions, mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 10,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 1 2,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 3,50 $ le pied carré pour la 
première année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ 
le pied carré pour la première année de la deuxième période de 
renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 
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à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 7 août 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-479 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Jean-Louis St-Onge, 
Mario St-Cyr et Michel Bourassa, pour les besoins du Service de police 
(poste de quartier no 34), un espace de bureau d'une superficie d'environ 
4 100 pieds carrés situé au 900, rue Bélanger Est, à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
17 ,00 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions, mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 11 ,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 13,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la 
première année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ 
le pied carré pour la première année de la deuxième période de 
renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 7 août 1997." 
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Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

le mercredi 20 août 1997 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-355 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de Les Développements 
lberville, pour les besoins du Service de police (poste de quartier no 39), 
un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 100 pieds carrés situé 
au 3950, rue Fleury, à Montréal-Nord; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
16,41 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 10,00 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12,00 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 12 juin 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 
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L'article 8 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de transport de 
la Communauté urbaine de Montréal concernant la modification et la 
création de parcours des lignes suivantes étant lu: 

. MODIFICATION: 

32 - Lacordaire 
33 - Langelier 
34 - Sainte-Catherine 

131 - de I' Assomption 
1 68 - Cité-du-Havre 
211 - Sainte-Anne-de-Bellevue renommée 211 - Bord-du-Lac 
350 - Verdun/LaSalle 
356 - Sainte-Anne-de-Bellevue 
369 - Côte-des-Neiges 
368 - Mont-Royal 

. CRÉATION 

251 - ligne courte de minibus Sainte-Anne 
255 - minibus Gouin/Notre-Dame 
261 - Trainbus St-Charles 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Yves Ryan, président du conseil d'administration 
de la Société de transport 

M. Jack Chadirdjian, vice-président du conseil 
d'administration de la Société de transport 

de prendre acte des avis transmis par la Société de transport 
conformément aux dispositions de l'article 291.18 de la Loi sur la 
Communauté et de les déposer aux archives. 

L'article 9 de l'ordre du jour concernant la tarification relative à la vente 
de tickets étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Yves Ryan, président du conseil d'administration 
de la Société de transport 

M. Jack Chadirdjian, vice-président du conseil 
d'administration de la Société de transport 
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RÉSOLU d'approuver, à compter du 1er septembre 1997, la vente de tickets en 
lisière de six, le tout tel qu' établi par la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en vertu de sa résolution C.A. 97-147 
en date du 11 juin 1997. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapport annuel de la Société de transport pour l'année 1996 
(article no 11); 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 1 2); 

Rapport sur les travaux du comité ad hoc de suivi sur la police de 
quartier (article no 13); 

Bilan de l'année 1996 de la division des Affaires internes du 
Service de police de la CUM (article no 14); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 juillet 1997 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 15); 

Le document suivant, déposé à l'assemblée, est disponible sur demande 
auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Liste des contrats pour la période du 1er janvier au 8 juillet 1997 
(article no 1 0). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 18 h 55. 

PRESIDENT SE 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 20 AOUT 1997 

M. Auber Lauffer 

Mme Suzanne Lamarre 

M. Romain Dubois 

M. Harold Geltman 

M. Bruce Walker 

M. Donald Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

manque d'espace dans les 
nouveaux autobus de la Société 
de transport 
possibilité de retirer ces 
nouveaux autobus ou de modifier 
leur intérieur 

insatisfaction 
l'emplacement du 
quartier no 36 

quant à 
poste de 

emplacement du poste de 
quartier no 36 - raison de la 
division du quartier Mile-End en 
deux 
réforme Trudel - position de la 
Communauté dans ce dossier et 
droit de regard du citoyen 

réflexion sur les voyages de la 
reine Elizabeth Il et du pape 
Jean-Paul Il - paix universelle et 
solidarité 
collaboration entre les 
municipalités 

Comité ZI P - dépôt de son plan 
d'action et de réhabilitation du 
fleuve 
recommandation de créer un 
comité consultatif permanent sur 
les eaux usées du territoire de la 
Communauté 
tenue d'une réunion pour 
discuter de la composition et du 
rôle du comité consultatif 
permanent 

réduction de service sur la ligne 
d'autobus 144 
critères de nomination pour le 
remplacement du maire Richard 
Quirion à la Commission de 
l'environnement 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 20 AOUT 1997 

Mme Thérèse Daviau 

Mme Louise Roy 

M. Michel Prescott 

M. Marvin Rotrand 

M. Samuel Boskey 

M. Richard Théorêt 

M. Jeremy Searle 

SUJET DE L'INTERVENTION 

nominations à la Commission de 
la métropole 
lieu du forum d'échanges 

prolongement de l'autoroute 25 
position de la Communauté dans 
ce dossier 

éléments contenus dans le plan 
d'action sur l'avenir de la Sûreté 
du Québec pouvant s'appliquer 
en partie au Service de police de 
la Communauté entrées 
latérales 

nombre de policiers requis dans 
le cadre de la mise en oeuvre de 
la police de quartier 
fermeture de certains postes de 
police le soir 
les policiers ne répondent plus à 
certains appels 
manque de visibilité des policiers · 
tenue d'une séance publique de 
la Commission de la sécurité 
publique 

dossier de l'herbe à poux 

impacts de la réforme Trudel sur 
la Communauté urbaine de 
Montréal 

prolongement du boulevard 
Cavendish vs schéma 
d 1 aménagement 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
1 5 octobre 1997, à 17 h en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, le maire Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif, la conseillère Johanne Lorrain, seconde vice-présidente du 
comité exécutif, les membres: 

Michael Applebaum Noushig Eloyan Anne Myles 
Maurice Beauchamp Sammy Forcillo Bernard Paquet 
Kettly Beauregard Helen Fotopulos Benoit Parent 
Serge-Éric Bélanger Pierre Gagnier Colette Paul 
Hasmig Belleli Luis Miranda Achille Polcaro 
Philippe Bissonnette Konstantinos Georgoulis Germain Prégent 
Samuel Boskey Pierre Goyer Michel Prescott 
Georges Bossé Edward Janiszewski Marvin Rotrand 
Yvon Boyer Roy Kemp Louise Roy 
Vittorio Capparelli Yvon Labrosse Yves Ryan 
Jacques Cardinal Sylvain Lachance Anie Samson 
Jack Chadirdjian Robert Laramée Harry Schwartz 
Jacques Charbonneau Luc Larivée Jeremy Searle 
Aimé Charron André Lavallée Marcel Sévigny 
Robert Côté Marie Lebeau John Simms 
Georgine Coutu René Lecavalier Claire St-Arnaud 
Michelle Daines Michel Leduc Colette St-Martin 
Thérèse Daviau Martin Lemay Paolo Tamburello 
Giovanni De Michele Nathalie Malépart Richard Théorêt 
Hubert Deraspe George McLeish Bill Tierney 
Jean-Guy Deschamps John W. Meaney Peter B. Yeomans 
Guy Dicaire Pierre-Yves Melançon 
lvon Le Duc 

et M. W.F. McMurchie représentant le maire de la Ville de Pointe-Claire, 
Mme Barbara Seal représentant le maire de la Ville de Hampstead, et M. 
Gérard Divay, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond et Francine 
Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire adjointe de la 
Communauté. 

Ovide T. Baciu 

Bernard Lang 
Saulie Zajdel 

SONT ABSENTS: 

Daniel Boucher Robert Gagnon 

SONT ABSENTS AVEC MOTIF: 

Marcel Morin Jérôme Unterberg 
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RÉSOLU 

5408 

le mercredi 15 octobre 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 2 octobre 1997. 

Le président du Conseil félicite, au nom des membres du Conseil, les 
maires qui ont été réélus dernièrement dans leur municipalité, soit M. 
Labrosse de la Ville de Montréal-Est, M. Simms de la Ville de Montréal
Ouest, M. Cardinal de la Ville de Ste-Geneviève et M. Morin de la Ville 
de Pierrefonds 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 17 h 35, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 25, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 20 août 1997, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 20 août 1997 
qui a déjà été distribué aux membres du Conseil. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre d'une 
Commission permanente du Conseil étant lu, il est: 
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M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

M. Jacques Charbonneau, vice-président de la 
Commission de l'environnement 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que la Ville 
de Montréal, M. Jérôme Unterberg, membre de la Commission 
permanente de l'environnement, pour la durée de son mandat de maire. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-575 

Vl:J les dispositions de l'article 48 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'adopter le projet de règlement intitulé: "Projet de règlement 89-
35 modifiant le règlement 89, tel que déjà modifié, concernant le 
schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal", 
lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié par 
la secrétaire; 

b) d'approuver le document d'accompagnement joint au dossier de 
la présente résolution et identifié par la secrétaire et intitulé: 
"Modifications à la réglementation d'urbanisme des Villes d'Anjou 
et de Montréal-Est aux fins de conformité au schéma 
d'aménagement modifié de la Communauté urbaine de Montréal". 

Ce document spécifie également que seules les Villes d'Anjou et 
de Montréal-Est devront amender leur réglementation d'urbanisme, 
suite à l'entrée en vigueur du règlement 89-35. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
l'aménagement 
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d'adopter avec dispense de lecture le projet de règlement numéro 89-35 
qui a déjà été distribué aux membres du Conseil, de le déposer aux 
archives et d'approuver le document d'accompagnement. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-576 

VU les dispositions des articles 50, 52 et 53 de la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme, Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver la procédure suivante 
relativement à l'adoption du projet de règlement no 89-35: 

a) de transmettre au ministre le projet de règlement mais de ne pas 
lui demander un avis formel sur la modification proposée que ce 
dernier aurait à transmettre à la Communauté au plus tard le 60e 
jour qui suit la date de transmission de cette demande; 

b) de réduire de 45 à 20 jours, par vote unanime, le délai à l'intérieur 
duquel les municipalités pourront produire un avis sur le projet de 
règlement 89-35, ainsi que sur le document d'accompagnement 
qui leur seront transmis; 

c) de demander à la Commission de l'aménagement de la 
Communauté urbaine de Montréal de tenir les assemblées 
publiques de consultation nécessaires sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

d) de ne pas distribuer à chaque adresse du territoire de la Com
munauté le résumé du projet de règlement et du document 
d'accompagnement, étant donné que ce résumé sera contenu 
dans l'avis de convocation à être publié dans un journal. 

Conformément aux dispositions de l'article 53.2 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, les modalités de consultation ont 
été déléguées au secrétaire de la Communauté en vertu de la 
résolution 4563 du Conseil en date du 19 février 1992. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
l'aménagement 

d'adopter la procédure suivante relativement à l'adoption du projet de 
règlement 89-35: 
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1. de transmettre au ministre le projet de règlement mais de ne pas 
lui demander un avis formel sur la modification proposée que ce 
dernier aurait à transmettre à la Communauté au plus tard le 60e 
jour qui suit la date de transmission de cette demande; 

2. de réduire de 45 à 20 jours, par vote unanime, le délai à l'intérieur 
duquel les municipalités pourront produire un avis sur le projet de 
règlement 89-35, ainsi que sur le document d'accompagnement 
qui leur seront transmis; 

3. de demander à la Commission de l'aménagement de la 
Communauté urbaine de Montréal de tenir les assemblées 
publiques de consultation nécessaires sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

Aucune municipalité n'a exprimé le désir de tenir une assemblée 
de consultation sur son territoire. 

4. de ne pas distribuer à chaque adresse du territoire de la 
Communauté le résumé du projet de règlement et du document 
d'accompagnement, étant donné que ce résumé serà contenu 
dans l'avis de convocation à être publié dans un journal. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-577 

VU les dispositions de l'article 48 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'adopter le projet de règlement intitulé: "Projet de règlement 89-
36 modifiant le règlement 89, tel que déjà modifié, concernant le 
schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal", 
lequel est joint à l'original de la présente résolution et identifié par 
la secrétaire; 

b) d'approuver le document d'accompagnement joint au dossier de 
la présente résolution et identifié par la secrétaire et intitulé: 
"Modifications à la réglementation d'urbanisme des Villes de 
Pierrefonds, Sainte-Anne-de-Bellevue, Sainte-Geneviève et du 
Village de Senneville aux fins de conformité au schéma 
d'aménagement modifié de la Communauté urbaine de Montréal". 
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Ce document spécifie également que seules les Villes de 
Pierrefonds, Sainte-Anne-de-Bellevue, Sainte-Geneviève et le 
Village de Senneville devront amender leur réglementation 
d 1 urbanisme, suite à l1 entrée en vigueur du règlement 89-36. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l1 aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
l 1 aménagement 

d 1 adopter avec dispense de lecture le projet de règlement numéro 89-36 
qui a déjà été distribué aux membres du Conseil, de le déposer aux 
archives et d1 approuver le document d 1 accompagnement. 

L1 article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-578 

VU les dispositions des articles 50, 52 et 53 de la Loi sur l 1 aménagement 
et l'urbanisme, 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 approuver la procédure suivante 
relativement à l 1 adoption du projet de règlement no 89-36: 

a) de transmettre au ministre le projet de règlement mais de ne pas 
lui demander un avis formel sur la modification proposée que ce 
dernier aurait à transmettre à la Communauté au plus tard le 60e 
jour qui suit la date de transmission de cette demande; 

b) de réduire de 45 à 20 jours, par vote unanime, le délai à l'intérieur 
duquel les municipalités pourront produire un avis sur le projet de 
règlement no 89-36, ainsi que sur le document 
d 1 accompagnement qui leur seront transmis; 

c) de demander à la Commission de l'aménagement de la 
Communauté urbaine de Montréal de tenir les assemblées 
publiques de consultation nécessaire sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

d) de ne pas distribuer à chaque adresse du territoire de la 
Communauté le résumé du projet de règlement et du document 
d 1 accompagnement, étant donné que ce résumé sera contenu 
dans l 1 avis de convocation à être publié dans un journal. 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

5413 

le mercredi 15 octobre 1997 563 

Conformément aux dispositions de l'article 53.2 de la Loi sur 
l1 aménagement et l1 urbanisme, les modalités de consultation ont 
été déléguées au secrétaire de la Communauté en vertu de la 
résolution 4563 du Conseil en date du 19 février 1992. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

M. Georges Bossé, membre de la Commission de 
1, aménagement 

d'adopter la procédure suivante relativement à l 1 adoption du projet de 
règlement 89-36: 

1 . de transmettre au ministre le projet de règlement mais de ne pas 
lui demander un avis formel sur la modification proposée que ce 
dernier aurait à transmettre à la Communauté au plus tard le 60e 
jour qui suit la date de transmission de cette demande; 

2. de réduire de 45 à 20 jours, par vote unanime, le délai à l'intérieur 
duquel les municipalités pourront produire un avis sur le projet de 
règlement 89-36, ainsi que sur le document d 1 accompagnement 
qui leur seront transmis; 

3. de demander à la Commission de l'aménagement de la 
Communauté urbaine de Montréal de tenir les assemblées 
publiques de consultation nécessaires sur le territoire de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

Aucune municipalité n'a exprimé le désir de tenir une assemblée 
de consultation sur son territoire. 

4. de ne pas distribuer à chaque adresse du territoire de la 
Communauté le résumé du projet de règlement et du document 
d 1 accompagnement, étant donné que ce résumé sera contenu 
dans l'avis de convocation à être publié dans un journal. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-584 

SOUMIS un troisième avenant au bail intervenu entre la Communauté 
urbaine de Montréal et 157788 Canada inc., en vue d'apporter des 
modifications à la clause d'améliorations locatives au bail du 5800, rue 
St-Denis, Montréal; 

Archives de la Ville de Montréal



564 

RÉSOLU 

5414 

le mercredi 15 octobre 1997 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce troisième avenant et 
d'autoriser la présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté ainsi que tout document y afférent. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-585 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté loue de MM. Raymond 
Deschamps et Pierre Desjardins, pour les besoins du Service de police 
(poste de quartier no 25), un espace de bureau d'une superficie d'environ 
4 500 pieds carrés situé au 5995, boulevard Décarie, à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
23,44 $ le pied carré pour les 10 années du bail; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions, mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 14, 77 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 15,88 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 22 500 $ pour la première 
période de renouvellement et de 1 5 000 $ pour la deuxième période de 
renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 
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M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif (le conseiller Jean-Guy 
Deschamps déclare son intérêt et se retire pour la durée des débats et de 
la décision sur ce sujet). 

L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-586 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue de 
11 6759 Canada inc., pour les besoins du Service de police (poste de 
quartier no 49), un espace de bureau d'une superficie d'environ 4 378 
pieds carrés situé au 1498, boulevard Saint-Jean-Baptiste (dans l'édifice 
portant les numéros civiques pairs 1490 à 1590, boulevard Saint-Jean
Baptiste), à Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 10 ans, et en considération d'un loyer de base annuel de 
16,42 $ le pied carré; 

ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour deux périodes additionnelles de 
cinq ans, aux mêmes conditions mais en considération d'un loyer de 
base annuel de 10, 75 $ le pied carré pour la première période de 
renouvellement et d'un loyer de base annuel de 12, 75 $ le pied carré 
pour la deuxième période de renouvellement. Cependant, la 
Communauté bénéficiera d'une allocation de 5,00 $ le pied carré pour la 
première année de la première période de renouvellement et de 3,00 $ 
le pied carré pour la première année de la deuxième période de 
renouvellement; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 
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Proposé par M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-587 

SOUMIS un bail par lequel la Commuauté urbaine de Montréal loue des 
espaces pour la localisation d'équipements de radiocommunication pour 
les besoins du Service de police; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de cinq ans à compter du 1er novembre 1997, et en 
considération d'un loyer annuel de 14 000 $; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail et d'autoriser la 
présidente du comité exécutif et la secrétaire à le signer, pour et au nom 
de la Communauté, ainsi que tout document y afférent. 

IMPUTATION: à même les budgets annuels du service de police -
biens et services. 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-589 

SOUMISE une entente à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal, représentée par son Office de développement économique, et 
Montréal International relativement à l'adhésion de la Communauté à ce 
consortium destiné à regrouper l'ensemble des principaux intervenants 
publics et privés oeuvrant à la promotion du Grand Montréal; 

ATTENDU que cette entente est faite à certaines conditions et pour une 
période de cinq ans; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette entente, d'autoriser 
la présidente du comité exécutif et la secrétaire de la Communauté à la 
signer, pour et au nom de la Communauté, ainsi que tout document y 
afférent, et d'autoriser une dépense de 1 200 000 $. 

IMPUTATION: 240 000 $ - promotion etdéveloppementindustriel-
contribution à Montréal International 

(budget 1997); 
240 000 $ - promotion et développement industriel -

contribution à Montréal International 
(budget 1998); 

240 000 $ - promotion et développement industriel -
contribution à Montréal International 

(budget 1999); 
240 000 $ - promotion et développement industriel -

contribution à Montréal International 
(budget 2000); 

240 000 $ - promotion et développement industriel -
(budget 2001). 

Montréal, le 2 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif (le maire Guy Dicaire enregistre 
sa dissidence). 

L'article 12 de l'ordre du jour concernant le règlement CA-90-1 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu: 
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RÉSOLU 

Proposé par M. Yves Ryan, président du conseil d'administration 
de la Société de transport 

Appuyé par M. Jack Chadirdjian, vice-président du conseil 
d'administration de la Société de transport 

Il est 

d'approuver le règlement CA-90-1 de la Société de transport intitulé: 
"Règlement autorisant un emprunt d'un million trois cent mille dollars 
(1 300 000 $) pour le financement de la rénovation de l'édicule de la 
station de métro Rosemont (éléments électriques, architecturaux et 
structuraux)". 

L'article 13 de l'ordre du jour relatif au certificat du trésorier, étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Frank Zampino, premier vice-président du comité 
exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du certificat du trésorier déterminant certains crédits 
nécessaires au cours de l'année 1998 (états financiers) et de le déposer 
aux archives. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 14); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier au 
31 août 1997 -fonds d'administration et des règlements d'emprunts 
(article no 15). 

Le document suivant a été déposé le soir du Conseil: 

Rappel que l'inauguration de l'Institut international de gestion des 
grandes métropoles aura lieu le 20 octobre prochain à 10 h 00. 
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Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l1 assemblée est 
levée à 18 h 50. 

~/~~~~ 
PRÉSIDENT SECRÉTAIRE / 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 15 OCTOBRE 1997 

Mme Anna-Maria Manuel 

M. Harold Geltman 

Mme Claudine Schirardin 

M. Bruce Walker 

M. Normand Parisien 

M. Donald Wedge 

SUJET DE L'INTERVENTION 

changements effectués récemment 
à Ste-Anne-de-Bellevue par la 
STCUM re: possibilité de 
consultation auprès du public 

dossiers judiciaires 

division du quartier du Mile End -
poste de police no 36 - criminalité 
plus concentrée dans le Mile End 
que dans Outremont - position prise 
par le comité de suivi - Mile End 
intégral 

programme de l'assainissement de 
l'air - budget pour l'année 1998 -
pas de coupures budgétaires 

programme de l'assainissement de 
l'air - subvention prévue pour la 
prochaine année par le gouver
nement du Québec 

plan stratégique de développement 
à l'échelle régionale du transport en 
commun - retombées de ce plan 
tributaires du maintien des 
contributions des municipalités -
assurance des municipalités, 
budgets maintenus dans le budget 
1998 

source de financement additionnel 
octroyé au transport en commun 

réduction de service sur la ligne 
d'autobus 144 

séance publique de la Commission 
de l'environnement sur les rejets des 
buanderies industrielles - rede
vances industrielles 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 15 OCTOBRE 1997 

M. Hubert Deraspe 

Mme Thérèse Daviau 

Mme Helen Fotopulos 

M. Marvin Rotrand 

Mme Louise Roy 

M. Roy Kemp 

SUJET DE L'INTERVENTION 

rapport du vérificateur de la STCUM 
- laxismes financiers -re: attribution 
de contrats sans appel d'offres, 
remboursement de dépenses non 
justifiées etc ... 

maintien de la cible budgétaire par la 
Communauté compte tenu de 
l'impact possible sur la compression 
des services à la Communauté 

maintien de la quote-part des 
municipalités à 0% - refus du 
gouvernement de payer - coupures 
des services à la population 

division du quartier de Mile End -
quote-part de la contribution de la 
Ville de Montréal quant à la SPCUM 
et leur budget vs taxes payées par 
le district de Mile End sur une base 
de per capita 

intention du comité de suivi de 
prendre position limite 
géographique du quartier Mile End à 
Casgrain et le poste de police no 36 
à Outremont 

séances de la Commission de la 
Sécurité publique - budget du 
service de police - engagement de 
policiers - re: police de quartier 

création d'une police unique -
suggestion du directeur du service 
de police ou de la Communauté 

intégration des tarifs de transport à 
partir de janvier 1998 
augmentation de l'achalandage 

poste de police no 1 - autorisation 
donnée aux policiers de patrouiller le 
"highway 20" (route provinciale) -
nombre de policiers affectés au 
district 1 
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M. Michel Prescott 

M. Jeremy Searle 

M. Richard Théorêt 

projet de police unique 
réaménagement des forces 
policières au Québec - mandat du 
directeur du service de police 

projets de fusion des services 
municipaux 

remplacement des préposés aux 
traverses d'école vs signalisation 

coupures au niveau des préposés 
aux traverses d'école 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
10 décembre 1997, à 17 h en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Noushig Eloyan Bernard Paquet 
Michael Applebaum Sammy Forcillo Benoit Parent 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Colette Paul 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Achille Polcaro 
Kettly Beauregard Robert Gagnon Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Hasmig Belleli Pierre Goyer Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Edward Janiszewski Louise Roy 
Samuel Boskey Roy Kemp Yves Ryan 
Georges Bossé Malcolm C. Knox Anie Samson 
Daniel Boucher Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Yvon Boyer Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Vittorio Capparelli Bernard Lang Marcel Sévigny 
Jacques Cardinal Luc Larivée John Simms 
Jack Chadirdjian André Lavallée Claire St-Arnaud 
Jacques Charbonneau Marie Lebeau Colette St-Martin 
Aimé Charron René Lecavalier Paolo Tamburello 
Robert Côté Michel Leduc Richard Théorêt 
Georgine Coutu Martin Lemay Bill Tierney 
Michelle Daines William McCullock Jérôme Unterberg 
Thérèse Daviau John W. Meaney Peter B. Yeomans 
Giovanni De Michele Pierre-Yves Melançon Saulie Zajdel 
Hubert Deraspe Luis Miranda 
Jean-Guy Deschamps Marcel Morin 
lvon Le Duc Anne Myles 

et Michel Crevier représentant le maire du Village de Senneville, ainsi que 
Mes Nicole Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et 
secrétaire adjointe de la Communauté. 

SONT ABSENTS: 

Robert Laramée Nathalie Malépart 

Archives de la Ville de Montréal



574 

5420 

RÉSOLU 

5432 

le mercredi 10 décembre 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 27 novembre 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18 h 37, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 10, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de J'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
procès-verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 15 octobre 1997, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'approuver le procès-verbal de l'assemblée du Conseil du 15 octobre 
1997 qui a déjà été distribué aux membres du Conseil. 

Advenant 18 h 15, le président du Conseil suspend l'assemblée régulière 
afin de permettre la tenue de l'assemblée extraordinaire du Conseil 
prévue à 18 h et reprend l'assemblée régulière de 17 h dès sa clôture. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-708 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL, conformément aux dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du règlement 51 de la Communauté et de l'article 91 
de la Loi sur la Communauté, 
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a) de nommer, pour une période de quatre ans à compter du 10 
décembre 1997, les personnes suivantes à titre de membre du 
Conseil des arts: 

M. Henri Barras 
M. Gilbert Lepage 
Mme Carole Tremblay 
M. Robert Kouri 

b) de renouveler, pour une période de quatre ans à compter du 10 
décembre 1997, le mandat de M. Naïm Kattan à titre de membre 
du Conseil des arts. 

Montréal, le 27 novembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

a) de nommer MM. Henri Barras, Gilbert Lepage, Robert Kouri ainsi 
que Mme Carole Tremblay à titre de membre du Conseil des arts 
pour une période de quatre ans à compter du 10 décembre 1997; 

b) de renouveler, pour une période de quatre ans à compter du 10 
décembre 1997, le mandat de M. Naïm Kattan à titre de membre 
du Conseil des arts. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination des membres des 
commissions permanentes étant lu, 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de RETIRER de l'ordre du jour le dossier relatif aux nominations de 
membres de commissions permanentes du Conseil. 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre du 
Conseil d'administration de la Société de transport étant lu, 
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RÉSOLU 

5435 

RÉSOLU 

5436 

Proposé par Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif · 

Appuyé par Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

Il est 

de RETIRER de l'ordre du jour le dossier relatif à la nomination d'un 
membre au Conseil d'administration de la Société de transport. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-710 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement intitulé: 
"Règlement autorisant le financement de 7 962 900 $ à même le fonds 
de roulement de la Communauté pour l'acquisition de véhicules pour le 
service de police", lequel est joint à l'original de la présente résolution et 
identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 27 novembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement autorisant le 
financement de 7 962 900 $ à même le fonds de roulement de la 
Communauté pour l'acquisition de véhicules pour le service de police qui 
a déjà été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux 
archives. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 97-711 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 7 962 900 $ et 
d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant pour 
l'acquisition de véhicules pour le service de police, le tout tel que décrit 
au règlement intitulé: "Règlement autorisant le financement de 
7 962 900 $ à même le fonds de roulement de la Communauté pour 
l'acquisition de véhicules pour le service de police". 

Montréal, le 27 novembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-653 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le règlement 82-5 intitulé: 
"Règlement modifiant le règlement 82-3 relatif à la fréquentation et à la 
conservation des parcs régionaux", lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 30 octobre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter avec dispense de lecture le règlement numéro 82-5 qui a déjà 
été distribué aux membres du Conseil et de le déposer aux archives (les 
conseillers Samuel Boskey et Marvin Rotrand enregistrent leur 
dissidence). 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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" 97-651 

VU l'avis du trésorier et conformément aux dispositions de l'article 213 
de la Loi sur la Communauté, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser le virement de crédits 
suivant au budget de la Communauté urbaine de Montréal pour l'année 
1997: 

DE: 

Frais de financement à long terme 

Service de police: 

masse salariale 
biens et services 

Montréal, le 30 octobre 1997." 

2 000 000 $ 

1 900 000 $ 
100 000 $ 

2 000 000 $ 

Proposé par Mme Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Appuyé par 

Il est 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 9 de l'ordre du jour relatif à l'avis de motion suivante étant lu: 

"ATTENDU que les Commissions du Conseil s'avèrent d'importants outils 
de démocratie permettant aux citoyens de la Communauté urbaine de 
Montréal de participer aux processus décisionnels de leur gouvernement 
régional; 

ATTENDU que l'article 82.10 de la Loi sur la Communauté urbaine de 
Montréal demande aux Commissions du Conseil, autres que la 
Commission de la sécurité publique, de convoquer quatre séances 
publiques par année de calendrier; 

ATTENDU que la loi oblige la Commission de la sécurité publique de 
convoquer au moins deux séances publiques par année; 

ATTENDU qu'en 1997, à ce jour, la Commission de l'administration et 
des finances, la Commission du développement économique, la 
Commission de la sécurité publique et la Commission de l'aménagement 
n'ont pas respecté les obligations de la loi, privant ainsi les citoyens de 
l'accès à leur gouvernement régional; 
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ATTENDU que la Commission de la sécurité publique a rejeté les 
demandes maintes fois réitérées de conseillers et de citoyens voulant que 
soit convoquée au moins une séance publique afin d'examiner la 
transformation du modèle de gestion de la sécurité publique de la 
Communauté urbaine de Montréal en police communautaire ou de 
quartier; 

Il est proposé par le conseiller Marvin Rotrand 
Secondé par le conseiller Samuel Boskey 

QUE le Conseil demande au Comité exécutif de faire rapport sur les 
raisons pour lesquelles la plupart des Commissions du Conseil n'ont pas 
pu respecter leurs obligations en 1997 et de prendre toutes mesures 
nécessaires afin que les Commissions agissent en conformité avec la loi 
en 1998." 

Proposé par M. Marvin Rotrand 

Appuyé par M. Samuel Boskey 

Il est 

de REPORTER l'étude de cet avis de motion à la prochaine assemblée 
régulière du Conseil. 

L'article 10 de l'ordre du jour relatif à l'octroi du contrat 1951-07-97 de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Yves Ryan, président du conseil d'administration 
de la Société de transport 

M. Yvon Labrosse, membre du conseil 
d'administration de la Société de transport 

d'autoriser la Société de transport à: 

a) accorder au seul soumissionnaire conforme, Industries d'acier 
inoxydable limitée, le contrat 1951-07-97 pour la fourniture de 95 
portes "papillon" pour le programme de rénovation de vingt-six 
(26) stations du réseau initial du métro et d'un parc de rechange 
de pièces pour un montant total de 2 968 695,30 $, toutes taxes 
actuelles incluses, frais de livraison également inclus et aux autres 
conditions mentionnées dans la demande de soumission et dans 
la soumission produite par l'adjudicataire; 
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autoriser la constitution d'une réserve de 27 875,04 $ et son 
utilisation, le cas échéant, pour permettre l'ajustement du coût du 
contrat en fonction de l'augmentation de la taxe de vente 
provinciale au 1er janvier 1998; 

autoriser le directeur du service de l'approvisionnement à acquérir, 
au besoin 15 portes à cadre simple avec tête, pour un montant 
total de 477 290,49 $, toutes taxes actuelles incluses, frais de 
livraison également inclus et aux autres conditions mentionnées 
dans la demande de soumission et dans la soumission produite par 
l'adjudicataire. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Liste des avis de conformité émis par le comité exécutif 
conformément au règlement 114 (article no 12); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 novembre 1997 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunts (article no 13); 

Un document concernant les activités des commissions pour 
l'année 1997 (article no 9). 

Le document suivant, déposé à l'assemblée, est disponible sur demande 
auprès de la secrétaire de la Communauté urbaine de Montréal: 

Liste des contrats pour la période du 9 juillet au 1 2 novembre 
1997 (article no 11). 

Les documents suivants ont été déposés le soir du Conseil: 

Pétition déposée par le conseiller Daniel Boucher concernant le 
maintien des brigadiers scolaires; 
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Documentation déposée par M. Conrad Chiasson concernant 
l'opposition de la Ville d'Anjou au projet de règlement 89-35 de la 
Communauté urbaine de Montréal - re: révision du schéma 
d'aménagement. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 21 h 45. 

PRÉSIDENT SEdR~ 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 10 DÉCEMBRE 1997 

M. Pascal Laforest 

M. Robert Brummer 

M. Conrad Chiasson 

M. Jean-Claude Potvin 

M. Bruce Walker 

M. Michel Bédard 

Mme Anie Chelin 

M. Donald Wedge 

M. Sidney Ri baux 

SUJET DE L'INTERVENTION 

tarifs de la Société de transport 

réserve de 85 000 $ pour 
améliorer le transport en 
commun 

déboisement d'un terrain de la 
Communauté urbaine 
objection de la Ville d'Anjou au 
projet de règlement 89-35 de la 
Communauté révision du 
schéma d'aménagement 
dépôt de documents relativement 
à ce sujet 

tarifs de la Société de transport 

pollution atmosphérique émise 
par l'usine de textile Paris Star 
située au 83, rue Rachel Est 
transparence quant à l'interpré
tation des résultats des 
échantillons des émissions 

lutte contre la pauvreté 
tarifs de la Société de transport 
gratuité du transport en commun 
pour les assistés sociaux 

limites du poste de police no 36 
- Outremont - Mile End 

mandat de la présidente du 
comité exécutif 

conséquences environnementales 
dues à la baisse de l'achalandage 
du transp(?_rt en commun et à la 
hausse de l'utilisation de 
l'automobile 
adoption du budget 1998 de la 
Société de transport sans hausse 
de tarifs 
possibilité de créer une taxe sur 
les stationnements pour financer 
le transport en commun 

j 
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M. Normand Parisien adoption du budget 1998 de la 
Société de transport sans hausse 
de tarifs 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 10 DÉCEMBRE 1997 

M. Samuel Boskey 

M. Marvin Rotrand 

M. Richard Théorêt 

M. Daniel Boucher 

M. Jérôme Unterberg 

M. Jeremy Searle 

Mme Helen Fotopulos 

M. Marcel Sévigny 

M. Georges Bossé 

SUJET DE L'INTERVENTION 

qualité des services offerts par la 
police communautaire 
intervention policière à !'Hôtel 
Reine Elizabeth 

manifestation devant l'hôtel de 
ville de Verdun 
intervention policière à !'Hôtel 
Reine Elizabeth 

mise en disponibilité de plusieurs 
inspecteurs et inspecteurs-chefs 

dépôt d'une pétition concernant 
le dossier des brigadiers scolaires 

poste de police no 36 

arrêt d'autobus devant l'entrée 
d'une résidence privée 

modification 
territoriales des 
quartier 

des limites 
postes de 

complémentarité et compatibilité 
du travail policier avec le travail 
des intervenants communau
taires et sociaux 

intervention policière devant 
l'hôtel de ville de Verdun 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

tenue le mercredi 
10 décembre 1997, à 18 h en la 
salle du Conseil à l'Hôtel de Ville 
de Montréal 

SONT PRÉSENTS: 

Le maire Pierre Bourque président du Conseil, le maire Peter F. Trent, 
vice-président du Conseil, Mme Vera Danyluk, présidente du comité 
exécutif, la conseillère Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif, le maire Frank Zampino, second vice-président du 
comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky Sammy Forcillo Bernard Paquet 
Ovide T. Baciu Helen Fotopulos Benoit Parent 
Maurice Beauchamp Pierre Gagnier Colette Paul 
Kettly Beauregard Robert Gagnon Germain Prégent 
Serge-Éric Bélanger Konstantinos Georgoulis Michel Prescott 
Hasmig Belleli Pierre Goyer Marvin Rotrand 
Philippe Bissonnette Edward Janiszewski Louise Roy 
Samuel Boskey Roy Kemp Yves Ryan 
Georges Bossé Malcolm C. Knox Anie Samson 
Yvon Boyer Yvon Labrosse Harry Schwartz 
Vittorio Capparelli Sylvain Lachance Jeremy Searle 
Jacques Cardinal Bernard Lang Marcel Sévigny 
Jack Chadirdjian Luc Larivée John Simms 
Jacques Charbonneau André Lavallée Claire St-Arnaud 
Aimé Charron Marie Lebeau Colette St-Martin 
Robert Côté René Lecavalier Paolo Tamburello 
Georgine Coutu Michel Leduc Richard Théorêt 
Michelle Daines Martin Lemay Bill Tierney 
Thérèse Daviau William McCullock Jérôme Unterberg 
Giovanni De Michele John W. Meaney Peter B. Yeomans 
Hubert Deraspe Pierre-Yves Melançon Saulie Zajdel 
Jean-Guy Deschamps Luis Miranda 
Ivan Le Duc Marcel Morin 
Noushig Eloyan Anne Myles 

et M. Michel Crevier, représentant le maire du Village de Senneville, ainsi 
que Mes Nicole Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire 
et secrétaire adjointe de la Communauté. 

Michael Applebaum 
Nathalie Malépart 

SONT ABSENTS: 

Daniel Boucher 
Achille Polcaro 

Robert Laramée 
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5421 

RÉSOLU 

5422 

le mercredi 10 décembre 1997 

Cette assemblée a été convoquée selon la loi par le comité exécutif à sa 
séance du 27 novembre 1997. 

PÉRIODES DE QUESTIONS 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les 
périodes de questions du public et des membres du Conseil. 

Advenant 18 h 25, la période de questions des citoyens prend fin. 

Advenant 18 h 30, la période de questions des membres du Conseil 
prend fin. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des 
questions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux annexes 
"A" et "B" jointes au procès-verbal. 

L'article 1 de l'ordre du jour relatif au rapport de la présidente du comité 
exécutif sur la situation financière étant lu: 

Mme Vera Danyluk, conformément aux dispositions de l'article 208.1 de 
la Loi sur la Communauté, fait rapport au Conseil sur la situation 
financière de la Communauté. 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

de prendre acte du rapport de la présidente du comité exécutif et de le 
déposer aux archives. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 
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"97-720 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de publier une annonce dans les 
quotidiens La Presse et The Gazette informant la population que des 
copies du rapport de la présidente du comité exécutif sur la situation 
financière de la Communauté urbaine de Montréal, dont un sommaire 
sera présenté lors de l'assemblée extraordinaire du Conseil du 10 
décembre 1997, sont disponibles au siège social de la Communauté 
urbaine de Montréal, et d'autoriser une dépense de 10 000 $ à cette fin, 
plus les taxes applicables. 

IMPUTATION: affaires corporatives - biens et services. 

Montréal, le 3 décembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le rapport du comité exécutif. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

" 97-722 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 1 2 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'administration et des finances: 

"CAF-97.002 

A la séance publique conjointe des Commissions permanentes du 
Conseil du 8 décembre 1997, après avoir pris connaissance des 
prévisions budgétaires 1998 des programmes suivants: 

Évaluation des immeubles 
Services corporatifs 
Autres dépenses 
Contribution au Fonds du Conseil des arts 

la Commission de l'administration et des finances 

Archives de la Ville de Montréal



590 

RÉSOLU 

5424 

le mercredi 10 décembre 1997 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées." 

Montréal, le 10 décembre 1997." 

Proposé par M. Frank Zampino, président de la Commission de 
l'administration et des finances 

Appuyé par Mme Johanna Lorrain, vice-présidente de la 
Commission de l'administration et des finances 

Il est 

d'adopter le rapport de la Commission de l'administration et des finances 
concernant le budget des programmes suivants: 

Évaluation des immeubles 
Services corporatifs 
Autres dépenses 
Contribution au Fonds du Conseil des arts 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-723 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'aménagement: 

"CA-97.003 

A la séance publique conjointe des Commissions permanentes du 
Conseil du 8 décembre 1997, après avoir pris connaissance des 
prévisions budgétaires 1998 des programmes suivants: 

Aménagement et affaires métropolitaines 

Parcs-nature 

la Commission de l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées." 

Montréal, le 10 décembre 1997." 
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Proposé par M. Giovanni De Michele, président de la Commission 
de l'aménagement 

Appuyé par M. Malcolm C. Knox, vice-président de la 
Commission de l'aménagement 

Il est 

d'adopter le rapport de la Commission de l'aménagement concernant le 
budget des programmes suivants: 

Aménagement et affaires métropolitaines 
Parcs-nature 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-724 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
du développement économique: 

"CDE-97.001 

A la séance publique conjointe des Commissions permanentes du 
Conseil du 8 décembre 1997, après avoir pris connaissance des 
prévisions budgétaires 1998 des programmes suivants: 

Promotion et développement industriel 

Bureau du taxi 

la Commission du développement économique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

Montréal, le 10 décembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Bernard Paquet, président de la Commission du 
développement économique 

M. Pierre Gagnier, vice-président de la Commission 
du développement économique 
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d 1 adopter le rapport de la Commission du développement économique 
concernant le budget des programmes suivants: 

Promotion et développement industriel 
Bureau du taxi 

L1 article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-725 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de l'environnement: 

"CE-97.002 

A la séance publique conjointe des Commissions permanentes du 
Conseil du 8 décembre 1997, après avoir pris connaissance des 
prévisions budgétaires 1998 des programmes suivants: 

Assainissement de l'air 

Inspection des aliments 

Contrôle des déversements industriels 

Exploitation de la Station d'épuration des eaux usées et des 
intercepteurs 

la Commission de l'environnement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

Montréal, le 10 décembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Michel Leduc, président de la Commission de 
l'environnement 

M. Jacques Charbonneau, vice-président de la 
Commission de l'environnement 
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d'adopter le rapport de la Commission de l'environnement concernant le 
budget des programmes suivants: 

Assainissement de l'air 
Inspection des aliments 
Contrôle des déversements industriels 
Exploitation de la station d'épuration des eaux usées et des 
intercepteurs 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-726 

Il y a lieu 

DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de l'article 
82. 1 2 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la Commission 
de la sécurité publique: 

"CSP-97.001 

A sa séance publique du 8 décembre 1997, la Commission de la 
sécurité publique, après avoir pris connaissance des prévisions 
budgétaires 1998 des programmes suivants: 

Centre d'urgence 9-1-1 

Centre de sécurité civile 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées". 

Montréal, le 10 décembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Claire St-Arnaud, présidente de la Commission 
de la sécurité publique 

M. Peter B. Yeomans, vice-président de la 
Commission de la sécurité publique 
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RÉSOLU 

5429 

le mercredi 10 décembre 1997 

d'adopter le rapport de la Commission de la sécurité publique concernant 
le budget des programmes suivants: 

Centre d'urgence 9-1-1 
Centre de sécurité civile 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-706 

Vu les dispositions de l'article 223 de la Loi sur la Communauté urbaine 
de Montréal; 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le programme de dépenses 
en immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal pour les 
exercices financiers 1998-1999-2000, lequel est joint à l'original de la 
présente résolution et identifié par la secrétaire. 

Montréal, le 27 novembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le programme de dépenses en immobilisations de la 
Communauté urbaine de Montréal pour les années 1998, 1999 et 2000. 

L'article 9 de l'ordre du jour concernant le programme triennal 
d'immobilisations 1998, 1999 et 2000 de la Société de transport de la 
Communauté étant lu: 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

M. Yves Ryan, président du conseil d'administration 
de la Société de transport 

M. Jack Chadirdjian, vice-président du conseil 
d'administration de la Société de transport 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

5430 

le mercredi 10 décembre 1997 595 

d'approuver le programme de dépenses en immobilisations de la Société 
de transport de la Communauté urbaine de Montréal pour les années 
1998, 1999 et 2000. 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-717 

Il y a lieu 

de RECOMMANDER AU CONSEIL de modifier comme suit le budget 
soumis par la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal pour l'année 1998: 

a) de réduire de 6 000 000 $, au chapitre des Revenus, la 
contribution des municipalités afférente au budget 1998 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal; 

b) d'inscrire au chapitre des Revenus, une somme de 6 000 000 $ 
en regard d'une rubrique intitulée: "Autres revenus"; 

c) de soumettre au Conseil, pour adoption, le budget de la Société 
ainsi modifié. 

Montréal, le 3 décembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Mme Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

a) de réduire de 6 000 000 $, au chapitre des Revenus, la 
contribution des municipalités afférente au budget 1998 de la 
Société de transport de la Communauté; 

b) d'inscrire au chapitre des Revenus, une somme de 6 000 000 $ 
en regard d'une rubrique intitulée: "Autres revenus"; 

· c) d'adopter le budget de la Société de transport pour l'année 1998, 
tel que modifié. 

Et un débat s'engageant, M. Harry Schwartz, maire de la Ville de Mont
Royal, pose la question préalable. Le président met fin au débat et reçoit 
une motion de division. 
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Il est 

Proposé par 

Appuyé par 

le mercredi 10 décembre 1997 

M. Richard Théorêt, conseiller à la Ville de Montréal 

Mme Thérèse Daviau, conseillère à la Ville de 
Montréal 

De scinder en deux parties la proposition présentement devant le Conseil 
et de voter d'abord sur les paragraphes a) et b). Le président accepte la 
division et demande l'enregistrement des votes. 

"Proposé par 

Appuyé par 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

a) de réduire de 6 000 000 $, au chapitre des Revenus, la 
contribution des municipalités afférente au budget 1 998 de la 
Société de transport de la Communauté; 

b) d'inscrire au chapitre des Revenus, une somme de 6 000 000 $ 

en regard d'une rubrique intitulée: "Autres revenus";" 

Les alinéas a) et b) étant d'abord mis aux voix, le Conseil se partage 
comme suit: 

POUR: 

CONTRE: 

Irving L. Adessky, Maurice Beauchamp, Kettly Beauregard, 
Hasmig Belleli, Georges Bossé, Pierre Bourque, Yvon Boyer, 
Jacques Cardinal, Jacques Charbonneau, Aimé Charron, 
Robert Côté, Georgine Coutu, Michelle Daines, Vera 
Danyluk, Giovanni De Michele, Jean-Guy Deschamps, 
Noushig Eloyan, Sammy Forcillo, Pierre Gagnier, Edward 
Janiszewski, Roy Kemp, Malcolm C. Knox, Sylvain 
Lachance, Bernard Lang, Luc Larivée, René Lecavalier, lvon 
Le Duc, Michel Leduc, Johanne Lorrain, William McCullock, 
John W. Meaney, Pierre-Yves Melançon, Luis Miranda, 
Marcel Morin, Anne Myles, Bernard Paquet, Benoit Parent, 
Colette Paul, Anie Samson, Harry Schwartz, John Simms, 
Claire St-Arnaud, Colette St-Martin, Paolo Tamburello, Bill 
Tierney, Peter F. Trent, Jérôme Unterberg, Peter B. 
Yeomans, Saulie Zajdel, Frank Zampino 

Ovide T. Baciu, Serge-Éric Bélanger, Philippe Bissonnette, 
Samuel Boskey, Jack Chadirdjian, Thérèse Daviau, Hubert 
Deraspe, Helen Fotopulos, Robert Gagnon, Konstantinos 
Georgoulis, Pierre Goyer, Yvon Labrosse, André Lavallée, 
Marie Lebeau, Martin Lemay, Germain Prégent, Michel 
Prescott, Marvin Rotrand, Louise Roy, Yves Ryan, Jeremy 
Searle, Marcel Sévigny, Richard Théorêt 
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Montréal Autres Président 
munici- du comité 
palités exécutif 

Voix admissibles 
des membres présents 920 767 1 

Voix requises pour adoption (~) 461 384 

Voix données en faveur 520 670 1 

La motion ayant recueilli la double majorité, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

Le Conseil procède maintenant à l'étude de la deuxième partie de la 
proposition et qui se lit comme suit: 

"Proposé par 

Appuyé par 

Mme Johanne Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

c) d'adopter le budget de la Société de transport pour l'année 1998, 
tel que modifié.". 

L'alinéa c) étant mis aux voix, il est adopté et il est 

en conséquence (les maires Ovide T. Baciu, Yvon Labrosse et Yves 
Ryan, ainsi que les conseillers Serge-Éric Bélanger, Philippe Bissonnette, 
Samuel Boskey, Jack Chardirdjian, Thérèse Daviau, Hubert Deraspe, 
Helen Fotopulos, Konstantino Georgoulis, Pierre Goyer, André Lavallée, 
Martin Lemay, Michel Prescott, Marvin Rotrand, Louise Roy, Jeremy 
Searle, Marcel Sévigny et Richard Théorêt enregistrent leur dissidence). 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération le 
rapport suivant du comité exécutif: 

"97-718 

SOUMISES, pour adoption, les prévisions budgétaires suivantes de la 
Communauté pour l'année commençant le 1er janvier 1998, lesquelles 
sont jointes à l'original de la présente résolution et identifiées par la 
secrétaire. Ces prévisions budgétaires comprennent également les 
remises à faire sous la fonction "transport collectif": 
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RÉSOLU 

1-

2-

le mercredi 10 décembre 1997 

à la Ville de Montréal, de l'intérêt et de l'amortissement des 
emprunts contractés par cette dernière pour la construction du 
réseau initial du métro - articles 306 et 306. 1 de la Loi sur la 
Communauté - 1 0 204 000 $; 

à la Société de transport et à I' Agence métropolitaine de transport, 
pour la contribution de la Communauté pour l'exercice 1998 -
article 306.2 de la Loi sur la Communauté - 278 355 000 $. 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter ces prévisions budgétaires 
de l'ordre de 1 114 201 000 $. 

Montréal, le 3 décembre 1997." 

Proposé par 

Appuyé par 

Il est 

Mme Johanna Lorrain, première vice-présidente du 
comité exécutif 

Mme Vera Danyluk, présidente du comité exécutif 

d'adopter le budget de la Communauté urbaine de Montréal pour l'année 
1998 (les maires Marcel Morin et Yves Ryan ainsi que les conseillers 
Samuel Boskey, Helen Fotopulos, Michel Prescott, Marvin Rotrand et 
Marcel Sévigny enregistrent leur dissidence. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Synthèse des budgets d'opérations et d'immobilisations pour 
l'année 1998 (article no 12); 

Rapport de la présidente du comité exécutif sur la situation 
financière de la Communauté urbaine de Montréal (article no 1); 

Rapport de la Commission de l'administration et des finances -
budget 1998 (article no 3); 

Rapport de la Commission de l'aménagement - budget 1998 
(article no 4); 

Rapport de la Commission du développement économique -
budget 1998 (article no 5); 

Rapport de la Commission de l'environnement - budget 1998 
(article no 6); 

Rapport de la Commission de la sécurité publique (Budgets du 
Centre d'urgence 9-1-1 et du Centre de sécurité civile) (article no 
7). 
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Les documents suivants ont été déposés le soir du Conseil: 

Pétition déposée par le conseiller Philippe Bissonnette concernant 
le maintien des brigadiers scolaires. 

Pages 42 et 43 tirées du document relatif à la synthèse des 
budgets d'opérations et d'immobilisations de la Communauté pour 
l'année 1998. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée est 
levée à 21 h 37. 

PRÉSIDENT SEtRÊTAÎR 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTION DES CITOYENS 

SSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 10 DÉCEMBRE 1997 

M. Bruce Walker 

SUJET DE L'INTERVENTION 

tarification des eaux usées 
industrielles - facturation exigible 
le 1er janvier 1998 
budget 1998 et dépenses 
prévues pour la phase 2 de la 
tarification 
représentation de certaines 
industries pour éviter de devoir 
payer les redevances prévues à 
la phase 2 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 10 DÉCEMBRE 1997 

M. Samuel Boskey 

M. Philippe Bissonnette 

SUJET DE L'INTERVENTION 

réduction de la contribution de la 
Communauté au budget de la 
Société de transport 

dépôt d'une pétition concernant 
le maintien des brigadiers 
scolaires 
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